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Pénurie de liquidités, coupures d’eau et d’électricité : 
tebboune ordonne l’ouverture d’une enquête et passe à l’action

En ordonnant l'ouverture immédiate
d'une enquête sur les causes des inci-
dents survenus ces derniers jours et

qui ont impacté la vie des citoyens et l'éco-
nomie nationale, le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, vient de
passer à l'acte en ce qui concerne la gestion
des affaires publiques où tout porte à croire
que désormais rien ne sera plus comme
avant. L’enquête vise à déterminer les causes
des incendies qui ont ravagé de vastes éten-
dues de forêts, du manque de liquidités dans
certaines banques et postes, de l'arrêt de la
station de dessalement de Fouka et des cou-
pures d'eau et d'électricité sans préavis dans
des quartiers de la capitale et d'autres grandes
villes durant les deux jours de l'Aïd El-
Adha.En préconisant une rupture totale avec
les méthodes révolues de gestion des affaires
de l'Etat, le Président de la République aura
tracé la voie du changement, un choix qu'il a
toujours défendu pour édifier un Etat fort
s'appuyant sur une économie loin de la poli-
tique de rente et totalement indépendante des
hydrocarbures. Récemment, le Président a af-
firmé que l’objectif auquel il œuvrait était "le
salut de la patrie", assurant que "les choses
progressaient bien" en dépit des tentatives de
certains "de semer la zizanie et d’affaiblir le
pays". "L'objectif de l'Algérie Nouvelle est le
salut de la patrie, qui est un devoir national
et un droit pour tous les Algériens, et tout un
chacun est le bienvenu pour contribuer à sor-
tir de la situation que vit le pays et mettre fin
à la mentalité de l'exclusion pour la simple
raison d’un changement dans le poste de res-
ponsabilité", a déclaré le Président Tebboune,
soutenant que la voie est ouverte à toutes les
compétences nationales. Soulignant sa vo-
lonté de "rétablir la cohésion entre le peuple
algérien", le président Tebboune a plaidé
pour "une rupture définitive entre le passé et
le présent en vue de construire un avenir qui
soit le prolongement du présent». À ce pro-
pos, il a assuré que "les choses progressaient
bien" en dépit de "certaines personnes, qui en
raison de leur manque de foi et de nationa-
lisme, tentent de semer la zizanie et d’affai-
blir le pays". De tels agissements ne sauraient
entamer notre volonté surtout face à l’opti-
misme affiché par les citoyens, notamment
des quartiers populaires de tout le pays", a-t-
il ajouté. Par ailleurs, le chef de l’Etat a indi-
qué que le changement structurel du nouvel
Etat passait par "une nouvelle Constitution
qui tire les enseignements de toutes les pré-
cédentes pour être consensuelle et pérenne",
mettant en avant l’impératif de parvenir à des
lois garantissant la moralisation de la vie po-
litique et économique" et à des décisions éco-
nomiques institutionnelles transparentes et
pérennes permettant aux citoyens de contrô-
ler les deniers publics. Réitérant l’existence
d’une forte volonté politique pour le change-
ment, le Président de la République a fait re-
marquer que celle-ci nécessitait pour sa
réussite "le soutien des citoyens». Il a rap-
pelé, dans ce sens, avoir été le candidat de la
société civile et des jeunes en refusant de
postuler sous l’étiquette d’un quelconque
parti politique parce qu’il voulait être "le pré-
sident de tous les Algériens». Pour le chef de
l’Etat, la société civile a un rôle axial dans la
prise en charge des problèmes quotidiens du
citoyen et le mouvement associatif "est le
cœur battant" de la société, d’où la désigna-
tion d’un Conseiller spécial, a-t-il fait savoir.
Le Président Tebboune a expliqué que l'Etat
qu'il œuvre à édifier, "partant de son appar-
tenance Novembriste", était "un Etat fort qui
consacre la justice et préserve les droits des
faibles. Un Etat social garantissant l'égalité
des chances, combattant la pauvreté et veil-
lant à la répartition équitable du revenu na-
tional». Estimant que les disparités sociales
sont une bombe à retardement menaçant
l'unité nationale, le Président Tebboune a mis
l'accent sur l'impérative lutte contre toutes les
formes de corruption portant atteinte au pays
et au citoyen à la fois, à leur tête la corruption
qui "affecte directement le citoyen, victime
de chantage pour un droit", faisant état de
plusieurs cas de corruption dont les auteurs

ont été sanctionnés.

L’édification de la nouvelle Algérie, "par
les bras" de tous ses enfants passe par la
volonté politique, le nationalisme et sans

exclusion aucune",

À ce propos, il a exhorté les citoyens à dé-
noncer tout dérapage et à défendre leurs
droits dans le cadre de la loi. Evoquant l'im-
portance de séparer l'argent du pouvoir, il a
estimé que l'argent sale donne lieu à des "ins-
titutions faibles"."La concurrence doit être
sur la base des idées, de la crédibilité et de
l'intégrité en laissant le choix au citoyen", dit
M. Tebboune. Pour le président de la Répu-
blique l'édification de la nouvelle Algérie,
"par les bras" de tous ses enfants passe par la
volonté politique, le nationalisme et sans ex-
clusion aucune", soulignant les compétences
de la nouvelle génération, fruit de 110 uni-
versités et Ecoles supérieures. Il a plaidé,
dans ce sens, pour que la voie soit ouverte
aux 200.000 diplômés annuellement "de
s’engager dans la vie politique et de consti-
tuer une nouvelle génération d'entrepreneurs
afin de donner un nouveau souffle aux ins-
tances élues et à l'économie». Evoquant la si-
tuation sanitaire du pays, le Président
Tebboune a annoncé le durcissement des
sanctions contre les auteurs d’agressions sur
les staffs médicaux à travers "une loi rigou-
reuse" qui sera promulguée la semaine pro-
chaine visant la protection des corps médical
et paramédical ainsi que les fonctionnaires
des hôpitaux."En tant que personne, que ci-
toyen et président, ça me peine que des mé-
decins et des infirmiers, qui n'ont pas vu leurs
enfants depuis quatre mois, soient victimes
d’agressions", a déclaré le Président de la Ré-
publique en qualifiant ces personnels de "vé-
ritables moudjahidine». Lé chef de l’Etat a
assuré que "les médecins sont sous l'entière
protection de l'Etat algérien et du peuple al-
gérien». À cet effet, il a mis en garde que
toute agression contre le personnel médical,
qu’elle soit physique ou verbale, exposera
son ou ses auteurs à des peines sévères "os-
cillant entre 5 et 10 ans de prison ferme». Par
ailleurs, le chef de l’Etat a fustigé le retard
accusé dans le versement de la prime excep-
tionnelle décidée par l’Etat au profit des pro-
fessionnels de la santé en indemnité contre
les dangers du Coronavirus (covid-19).D’au-
tre part, le Président de la République a réi-
téré que "l'Etat prendra en charge, à travers
des indemnisations, les petits commerçants
et artisans touchés par la pandémie Covid-
19".Evoquant l'Aid El Adha, le Président de
la République a expliqué que "le sacrifice est
une sunna, mais le risque sanitaire n’est pas
à écarter (...) nous ne pouvons être permissif
face à la mise en danger de la santé du ci-
toyen", appelant l’ensemble des citoyens à

faire preuve de patience, de sagesse et de vi-
gilance pour sortir de cette situation. En ré-
ponse à une question sur la personnalité qu’il
a choisi pour discuter des questions de la mé-
moire avec la partie française, représentée sur
décision du président français par l'historien
Benjamin Stora, le chef de l’Etat a annoncé
la désignation du Conseiller auprès de la Pré-
sidence de la République, chargé des Ar-
chives nationales et de la mémoire nationale,
Abdelmadjid Chikhi, précisant que cette dé-
cision a été signifiée à la partie française. Le
Président Tebboune a indiqué, dans ce sens,
avoir évoqué avec le Président français la
question de la mémoire "le plus normalement
qu’il soit" et que "les choses sont claires et
sans crispation aucune». Au volet écono-
mique, le Président de la République a réaf-
firmé la disponibilité des capacités
financières permettant la mise en œuvre du
plan de relance de l'économie nationale. As-
surant que l’essentiel est dans la gestion, le
chef de l’Etat a cité, en outre, quelques 25
milliards de dollars de recettes d’hydrocar-
bures auxquels s'ajoutent 25 milliards de dol-
lars de revenus du secteur de l'agriculture. Il
a annoncé, dans ce sens, des changements au
plan économique visant à mettre fin à la dé-
pendance aux hydrocarbures et à construire
une nouvelle économie basée sur la création
de richesses, la compétitivité et l'innova-
tion."Les changements économiques seront
officiellement annoncés durant la réunion
d'août et nous entamerons leur mise en œuvre
directement", a-t-il ajouté. Concernant la
durée que prendrait la concrétisation de ces
réformes, le président de la République a in-
diqué qu’elles pourraient être finies durant le
présent mandat comme elles pourraient être
parachevées par le prochain président "sauf
si le citoyen exprime autre volonté». Ces
questions "fondamentales et décisives pour
la nation ne devraient pas être liées à une per-
sonne", a-t-il ajouté. Le Président Tebboune
a exprimé le vœu de voir le Plan de relance
de l'économie nationale, qui sera annoncé
lors de la réunion prévue les 16 et 17 août
prochain, "faire l’objet d’une unanimité ou
du moins une quasi-unanimité». Ce plan
consacrera une nouvelle vision de l'économie
nationale, longtemps basée sur la rente pétro-
lière et le commerce, reposant sur l'industrie
et la création de nouvelles richesses alterna-
tives, a expliqué M. Tebboune, relevant, dans
ce cadre, que l'objectif escompté était la ré-
duction à 20% de la contribution du secteur
des hydrocarbures à l'économie nationale
entre la fin de l'année en cours et 2021. La
nouvelle vision est axée également sur
l’émergence d'une nouvelle génération d’en-
trepreneurs et sur un rôle central des petites
et moyennes entreprises, ainsi que des micro-
entreprises et des startups, qui sont généra-
trices d'emplois d'une part et à la portée des

porteurs de projets d'autre part. Dans cette
nouvelle approche, le secteur des hydrocar-
bures constituera "un support supplémen-
taire" pour l'économie nationale, en créant de
la valeur ajoutée, a détaillé le Président de la
République rappelant l’arrêt de l’importation
des carburants définitivement à partir de
2021. Parallèlement, le produit national sera
développé et l'activité agricole et l’exploita-
tion des ressources minières seront élargies.
Ces changements économiques concrétise-
ront, par ailleurs, la volonté des Algériens à
changer le mode de gestion du pays, expri-
mée le 22 février 2019, a poursuivi le Prési-
dent Tebboune. Ces réformes économiques
interviendront parallèlement à des change-
ments structurels sur le plan politique visant
la moralisation de la vie publique et le ren-
forcement du contrôle des citoyens de la ges-
tion et des deniers publics afin d’aboutir à des
décisions institutionnelles transparentes et
non individuelles, et par conséquent pé-
rennes, a soutenu le président de la Répu-
blique. Evoquant l'impérative révision des
lois régissant l'économie nationale en vue
d’assainir le climat économique et opérer une
rupture avec les pratiques, le président de la
République a rappelé que certains avaient tiré
profit des lacunes juridiques, notamment en
matière de marchés publics et de transfert de
fonds vers l'étranger. Réitérant l’importance
de la lutte contre toutes les formes de corrup-
tion, il a estimé que "la petite corruption
n'était pas moins dangereuse que la grande
corruption, voire même plus préjudiciable au
citoyen». Sur un autre chapitre, le président
Tebboune a insisté sur l'importance de pré-
server le caractère social de l'Etat en veillant
à "la répartition équitable du revenu national
entre tous les citoyens" estimant que les dis-
parités sociales pouvaient être "une bombe à
retardement». Il a mis en avant, dans ce
contexte, l'impératif d'accorder aux zones
d'ombre leur part en matière d’opportunités
de développement et d'égalité de chances, as-
surant que "La majorité des citoyens ne de-
mande pas la fortune mais simplement la
préservation de leur dignité». Dans le même
contexte, le président de la République a mis
en avant le rôle majeur du secteur du Bâti-
ment dans la concrétisation de cette vision,
au plan social à travers l’amélioration des
conditions de vie du citoyen et au plan éco-
nomique à travers la relance de la roue du dé-
veloppement, en ce sens que la réalisation
d’un projet de logements nécessite plus de 45
matières. À une question sur les parties étran-
gères pouvant contribuer à la mise en œuvre
du nouveau plan économique, le Chef de
l’Etat a affirmé qu’il existait plusieurs pays
amis économiquement solides qui pourraient
accompagner les Algériens dans l’exécution
de la nouvelle stratégie économique.

T. Benslimane
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L'ordonnance modifiant et
complétant le code pénal, si-
gnée hier  par le président de

la République, Abdelmadjid Teb-
boune, vise à assurer une protection
"règlementée" des professionnels
de la santé notamment contre les
agressions verbales et physiques.
Selon l'ordonnance, les nouvelles
dispositions prévoient, entre autres,
"la protection pénale de l'ensemble
des personnels des établissements
de santé publics et privés contre les
agressions verbales et physiques, et
la répression des actes de destruc-
tion des biens meubles et immeu-
bles des établissements de santé et
des actes d'atteinte à la dignité des
patients et au respect dû aux per-
sonnes décédées, par le biais des ré-
seaux sociaux». La décision de
protection du corps médical a été
officiellement prise lors du dernier
Conseil des ministres qui a adopté
le projet présenté par le ministre de
la Justice, Gardes des Sceaux. Le
président Tebboune avait insisté,
lors de cette réunion, sur la "rigueur
et la fermeté" avec lesquelles doi-
vent être appréhendés les actes cri-
minels touchant ces personnels,
ordonnant qu’une attention "parti-
culière" soit accordée aux besoins
d’indemnisations dans les cas de
dégradations des biens publics. Il
avait également plaidé, lors de sa
dernière entrevue avec des médias

nationaux, pour un durcissement
des sanctions à l'encontre de toute
personne se rendant coupable
d'agressions sur les personnels de la
santé. Le texte de loi vise notam-
ment à mettre en place un dispositif
pénal approprié destiné à protéger
les professionnels de la santé face à
la recrudescence des actes d’agres-
sion subis dans le cadre de leurs
fonctions et à "réprimer les actes
d’atteintes à la dignité des patients
et au respect dû aux personnes dé-
cédées par le biais de la publication
d’images et de vidéos" ainsi qu'à
"réprimer l’intrusion aux lieux non

ouverts aux publics au sein des éta-
blissements hospitaliers et la répres-
sion aggravée des actes de
destruction des biens et des équipe-
ments médicaux".L'ordonnance
prévoit aussi une condamnation
d'une à 3 années pour toute agres-
sion verbale, de 3 à 10 ans pour
toute agression physique selon la
gravité de l’acte et jusqu’à la perpé-
tuité en cas de décès de la personne
agressée. Pour ce qui est des pertes
matérielles, en plus de la condam-
nation à une peine de 2 à 10 ans,
une pénalisation financière sera ap-
pliquée de l’ordre de 3 millions de

dinars, à laquelle s’ajoute la de-
mande de réparation présentée par
l’établissement agressé. La dé-
marche des pouvoirs publics en la
matière a été vivement applaudie
par des représentants de syndicats
professionnels des personnels de la
santé qui avaient réaffirmé, à l’oc-
casion d'une conférence de presse
conjointe, leur attachement à assu-
rer "un bon" service au citoyen.
Lors de cette conférence sur la ges-
tion de la crise de la propagation du
nouveau coronavirus (Covid-19),
les représentants de quatre (4) syn-
dicats des travailleurs du secteur de

la santé, à savoir : le Syndicat natio-
nal des enseignants chercheurs hos-
pitalo-universitaires (SNECHU), le
syndicat national des praticiens de
la santé publique (SNPSP), le syn-
dicat nationale des médecins libé-
raux (SNML), et le syndicat
algérien des paramédicaux (SAP),
avaient affirmé que "cette loi inter-
vient en vue de mettre un terme à
certaines formes d’agressions ver-
bales et physiques à l’encontre des
staffs médicaux et paramédicaux",
soulignant, l’impératif de doter le
secteur des moyens nécessaires à
même d’assurer une bonne organi-
sation des établissements hospita-
liers et de sensibiliser le citoyen
pour éviter ce genre de pratiques.Ils
ont, toutefois, fait savoir que l'appli-
cation de ce cette loi "requiert la
mise en place de conditions spéci-
fiques aux structures sanitaires", à
l’instar de la délégation d’un repré-
sentant judiciaire au niveau des éta-
blissements sanitaires pour
représenter les travailleurs et éviter
ainsi l'absentéisme. Ces syndica-
listes ont également estimé que "les
mesures coercitives, seules, ne peu-
vent pas résoudre ces problèmes",
soutenant qu'il fallait, parallèlement
que ces mesures "soient accompa-
gnées d’une réforme du système sa-
nitaire et de la sensibilisation du
citoyen". 

Yasmine D

Protection des professionnels de la santé:
le président tebboune signe l'ordonnance modifiant et complétant le code pénal

Algériens rapatriés 
de l’étranger

les procédures de
confinement allégées 

Le ministère de la Santé a décidé d’assouplir les procédures
de confinement des Algériens rapatriés de l’étranger, notam-
ment les personnes âgées de plus de 80 ans et celles souf-

frant de maladies chroniques… Ces catégories de personnes, après
un long séjour à l’étranger imposé par la pandémie du coronavirus
(covid-19), pourront rester isolées à domicile au lieu des établis-
sements hôteliers réquisitionnés par l’État. C’est ce qu’indique la
note N°30 signée le 29 juillet par le Dr Djamel Fourar, directeur
de la prévention et de la lutte contre les maladies transmissibles
au ministère de la Santé et porte-parole du comité scientifique de
suivi de l’évolution de l’épidémie du coronavirus en Algérie. «
Dans le cadre de la prise en charge sanitaire des ressortissants mis
en confinement, provenant de diverses régions du monde, et à l’ef-
fet d’assouplir les procédures pour les personnes en état de vulné-
rabilité, il vous est demandé, après un examen médical
systématique, de dispenser de confinement toutes les personnes
âgées de plus de 80 ans avec ou sans comorbidité, les malades pré-
sentant une maladie chronique documentée, les personnes ayant
séjourné à l’étranger pour des motifs médicaux, les femmes en-
ceintes, les enfants mineurs et toutes les personnes dont l’état phy-
sique et ou psychologique est jugé par le médecin inapte pour le
confinement sur site», lit-on dans ce document adressé aux walis,
aux directeurs de la santé publique et aux responsables des établis-
sements hospitaliers . Selon la même source, les personnes qui bé-
néficient de cette procédure devront, néanmoins, « s’engager sur
l’honneur à respecter le confinement à domicile pour une durée de
14 jours ».« Par ailleurs, concernant le reste des rapatriés ne ren-
trant pas dans les catégories suscitées ils sont, après la levée de
leur confinement, maintenus en confinement à domicile moyen-
nant un engagement sur l’honneur de poursuivre ce confinement
», indique encore la note du ministère de la santé. Autrement dit,
les autorités semblent avoir prévu une réduction de la durée du
confinement dans les hôtels. C’est ce que laisse entendre ce dernier
paragraphe du document. Pour rappel, le porte-parole du ministère
des Affaires étrangères a fait savoir que 8511 citoyens algériens
bloqués à l’étranger ont été rapatriés jusqu’au 28 juillet, dans le
cadre de la poursuite de la deuxième phase de l’opération de rapa-
triement, lancée le 20 du mois écoulé.Jeudi dernier, le même res-
ponsable a fait savoir que la troisième phase de l’opération de
rapatriement des algériens bloqués à l’étranger pour cause de pan-
démie (Covid-19) sera lancée début août avec 13 vols programmés
durant la période allant du 4 au 9 août, dont 9 vols prévus à partir
de 4 grands aéroports où seront regroupés des algériens bloqués
dans plusieurs pays à travers le monde.

A.B

La direction générale des forêts
a enregistré 1.216 foyers d'in-
cendies, entre le 1er juin et le

1er aout, ayant parcouru une super-
ficie globale de plus de 8.778 hec-
tares (ha)."Ces feux ont  ravagé
2.846 ha de forêts, 3.245 ha de ma-
quis et 2.687 ha de broussaille", in-
dique la même source en précisant
qu'elle enregistrait en moyenne 20
foyers quotidiennement et une su-
perficie de 7,2 ha/foyer durant cette
période. La DGF indique que la wi-
laya la plus touchée par les feux de
forêts durant la période considérée
est celle de Tizi-Ouzou avec
1.767,5ha et 153 foyers (dont
414,5ha de forêts), suivie de Béjaia
(1.516,5 ha, 68 foyers dont 479ha de
forêts),Tiaret (852,85 ha et un total
de 32 foyers dont 258,3ha de forêts)
et enfin Sétif avec 716,5ha et 23
foyers dont 366,5ha de forêts).Pour
la période allant du 1er juin au 25
juillet, il a été enregistré 814 foyers
d'incendie ayant parcouru une su-
perficie totale de 4.277ha dont 1.498
ha de forêts, 1.230 ha de maquis et
1.549 ha de broussailles, soit une

moyenne de trois15 foyers/jour et
une superficie  de 5 ha/foyer. Quant
à la période comprise entre les 25 et
29 juillet, il a été enregistré 328
foyers d'incendie ayant parcouru
une superficie totale de 3.928ha
ayant affecté une superficie de 1.254
ha de forêts, de 1.814 ha de maquis
et 870 ha de broussailles, soit une
moyenne de trois 47foyers/jour et
une superficie de 12ha/foyer. Les
26, 27 et 28 juillet, ont été marqués
par une grosse vague de chaleur
pour lesquels un BMS avait été mis
par les services de la météo et trans-
mis à toutes les conservations
concernées par les incendies. Durant
ces trois jours de canicule, il a été
enregistré 207 foyers dans 24 wi-
layas avec une superficie parcourue
par le feu estimée à 3.049ha dont
1.033ha de forêts, 1.399 ha de ma-
quis et 617 ha de broussaille, soit
une moyenne de 69 foyers/jours et
une superficie 15ha par foyer.
Concernant le bilan des deux jours
de l'Aïd, la DGF a fait état de 134
foyers dont 59 incendies durant le
premier jour et les chiffres provi-

soires évaluent les superficies affec-
tées durant ces deux jours à 613 hec-
tares (155 ha de forêts, 194 maquis
et 264 ha de broussailles).La DGF
énumère 26 wilayas affectées par les
incendies durant ces deux jours : El
Tarf (27 foyers), Jijel (18
foyers),Tizi Ouzou et Skikda (10
foyers chacune) Médéa (8 foyers),
Souk Ahras et Bouira (6 foyers cha-
cune), Batna et Sétif (5 foyers cha-
cune), Khenchela, Blida et
Mostaganem (4 foyers chacune),
Annaba Tissemsilt, Oum El Boua-
ghi et Boumerdes (3 foyers cha-
cune), Bordj Bou Arreridj, Tébessa,
Guelma, Chlef, Sidi Bel Abbes, Ain
Defla et M'Sila (2 foyers chacune)
Selon la DGF, le dispositif de pré-
vention et de lutte contre les feux de
forêts mis en place depuis le 1er juin
2020 sera maintenu jusqu'à la fin de
la campagne, prévue le 31 octobre
en cours. Ce dispositif concerne  40
wilayas parmi lesquelles 37 ont été
touchées par les incendies de forêts
et trois ont été jusque-là épargnées
(El Bayadh, Laghouat, et Naama). 

Kahina Tasseda

Forets (DGF)
près de 8 800 hectares ravagés par

les feux entre le 1er juin et le 1er août



Le décret portant nomination
de délégués locaux du mé-
diateur de la République,

une instance de recours non juri-
dictionnelle, a été publié dans le
dernier Journal officiel.M. Mo-
hammed Djlaïla a été ainsi nommé
délégué local du médiateur de la
République à la wilaya d'Adrar,
Ahmed Zidane, à la wilaya de
Chlef, Madani Zebda, à la wilaya

de Laghouat, Omar Gheriani, à la
wilaya d'Oum El Bouaghi,  Abdel-
hafid Brima, à la wilaya de Batna,
Malek Boukemche, à la wilaya de
Béjaïa, Menacer Alloui, à la wilaya
de Biskra, Lakhdar Rahmani, à la
wilaya de Béchar, Douadi Man-
souri, à la wilaya de Blida, Abdel-
hafid Lamouri, à la wilaya de
Bouira, Dahmane Hamza, à la wi-
laya de Tamenghasset. Selon le dé-

cret, M.Mohamed Lakhdar Ze-
houani, a été nommé délégué local
du médiateur de la République à la
wilaya de Tébessa, M'Hammed
Bordji, à la wilaya de Tlemcen,
Reda Said, à la wilaya de Tiaret,
Mohamed Ghobrini, à la wilaya de
Tizi Ouzou, Djazia Taflis, à la wi-
laya d'Alger, Samir Kasri, à la wi-
laya de Djelfa, Abdeslam Laouet,
à la wilaya de Jijel, Assia Ben-

chine, à la wilaya de Sétif, Abder-
rahmane R abahi, à la wilaya de
Saïda, Hamid Chekkat, à la wilaya
de Skikda, Hocine Bouda, à la wi-
laya de Sidi Bel Abbès, Maamoun
Soussa, à la wilaya de Annaba, Ab-
derrazak Messaoudia, à la wilaya
de Guelma, Yahia Sellami, à la wi-
laya de Constantine et Amir Ha-
moum, à la wilaya de Médéa.Sont
également nommés délégués lo-

caux du médiateur de la Répu-
blique, M.Fethi Staïli, à la wilaya
de Mostaganem, Abderrezak Bali,
à la wilaya de M’Sila, Abdelhamid
Taïb, à la wilaya de Mascara, Ab-
dellatif Zitouni, à la wilaya de
Ouargla, Choaib Baghli, à la wi-
laya d'Oran, Omar Bessaïd, à la wi-
laya d'El Bayadh, Brahim Intamat,
à la wilaya d'Illizi, Farid Amara, à
la wilaya de Bordj Bou Arréridj et
Mohamed Zouggari, à la wilaya de
Boumerdes. Conformément à ce
décret présidentiel,  Amine Mes-
lem Benmohamed est nommé dé-
légué local du médiateur de la
République à la wilaya d'El Tarf,
Mahdjoub Salmi, à la wilaya de
Tindouf, Abdel Illah Boubetra, à la
wilaya de Tissemsilt, Belgacem
Sahra, à la wilaya d'El Oued, Mo-
hamed El Bachir Chorfi, à la wi-
laya de Khenchela, Yacine
Khedaïria, à la wilaya de Souk
Ahras, Fayçal Ammari, à la wilaya
de Tipaza, Saïd Rabadj, à la wilaya
de Mila, Sami Maazouzi, à la wi-
laya de Aïn Defla et Abdelmadjid
Maberki, à la wilaya de Naâma. M.
Tewfik Moustiri est nommé, quant
à lui, à la wilaya d’Aïn Temou-
chent, Saleh Blidi, à la wilaya de
Ghardaïa, et Djilali Benaoula, à la
wilaya de Relizane. Un autre dé-
cret paru dans le même numéro du
Journal officiel nomme également
Ahmed Bouaicha délégué local du
médiateur de la République à la
circonscription administrative à Ti-
mimoun, Omar Lansari, à Bordj
Badji Mokhtar, Ahmed Larabi, à
Béni Abbès, Mohamed Saleh Taleb
Abdellah, à In Salah, Foufou Chi-
ket, à In Guezzem, Nour Eddine
Zentar, à El Menia , Atef Mertil à
El Meghaier, Fethi Aloui, à Ouled
Djellal,Slimane Ouaidane, à Dja-
net, Omar Ouenes, à Addabdab,
Mohamed Salah El Tidjani, à
Touggourt.
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Médiateur de la République :

Coronavirus
« l'Algérie sera parmi 

les "premiers pays" à acquérir
le vaccin anti covid-19 »

affirme djerad

Le Premier ministre, Abdelaziz
Djerad a affirmé, hier à Alger,
que l'Algérie "sera parmi les

premiers pays à acquérir le vaccin
anti Covid-19".Dans une déclaration
à la presse, à l'issue d'une réunion mi-
nistérielle consacrée à l'exploration
du marché des vaccins anti-Corona-
virus, à laquelle ont pris part plusieurs
ministres, ainsi que le directeur géné-
ral de l'Institut Pasteur, le Premier mi-
nistre a précisé que "cette réunion a
été tenue, suite aux instructions du
président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, à l'effet d'accélérer
les contacts indispensables avec les
pays ayant réalisé une avancée dans
leurs recherches pour la production
du vaccin anti Covid-19. L'Algérie,
en tant que pays et gouvernement,
sera parmi les premiers pays à acqué-
rir ce vaccin", soulignant que "tous
ceux qui en ont besoin seront vacci-
nés». Après avoir qualifié, lors de
cette réunion, la décision du président
de la République "de très importante
et significative", M. Djerad a indiqué
que le gouvernement "entreprendra
un travail scientifique et minutieux
afin d'organiser une méthodologie à
même de permettre l’utilisation de ce
vaccin dans les plus brefs délais, au
profit des citoyens", soulignant que
"plusieurs pays, laboratoires et multi-
nationales travaillent d'arrache-pied

pour parvenir à ce vaccin». Le Pre-
mier ministre a relevé, en outre, "plu-
sieurs indicateurs confirmant que bon
nombre de laboratoires avaient atteint
la 3e étape, à savoir: les essais sur les
humains, afin de s'assurer de l'effica-
cité du vaccin et de son effet positif
sur la santé humaine». Faisant savoir
que grâce à cette démarche, l'Algérie
affrontera "un autre défi" dans la lutte
contre la covid-19, M. Djerad a af-
firmé que "le premier défi était la réa-
lisation des tests de dépistage et
l'acheminement des équipements et
du matériel de protection à bord des
avions de l'Armée nationale populaire
(ANP). Le deuxième défi était lié à la
garantie des bavettes, tandis que le
troisième consistait en l'utilisation de
la Chloroquine, grâce à laquelle nous
avons réussi à protéger la santé des
patients atteints du virus", exprimant
le souhait de voir "le défi inhérent au
vaccin aboutir à des résultats posi-
tifs». A cette occasion, Le Premier
ministre a réitéré son appel aux ci-
toyens quant à l'impératif de faire
preuve de vigilance notamment en ce
qui concerne "le port obligatoire de
masque de protection et le respect des
règles de la distanciation physique"
afin de "venir à bout de cette pandé-
mie et de franchir une nouvelle étape
pour la prospérité du pays". 

Kherat K

Le ministère de la Solidarité
nationale, de la famille et
de la condition de la

femme et celui du Travail, de
l'emploi et de la sécurité sociale
ont organisé samedi à Alger une
cérémonie en l’honneur du per-
sonnel médical féminin en pre-
mière ligne de la lutte contre
l’épidémie de Covid-19, et ce à
l'occasion de l'Aïd El-Adha. Or-
ganisée au centre familial de la
Caisse nationale des assurances
sociales (CNAS) à Ben Aknoun,
en présence de la ministre de la
Solidarité nationale, de la famille
et de la condition de la femme et
ministre du Travail, de l'emploi et
de la sécurité sociale par intérim,
Kaoutar Krikou, du ministre de la
Santé, de la population et de la réforme hospita-
lière, Abderrahmane Benbouzid, et du ministre
délégué chargé de l'Environnement saharien,
Hamza Al Sid Cheikh, la cérémonie a été marquée
par la remise de certificats de remerciements, de
reconnaissance et de gratitude à nombre de
femmes du secteur de la Santé en première ligne
de la lutte contre l’épidémie de nouveau corona-
virus. Dans une brève allocution à cette occasion,
Mm e Krikou a salué les "efforts colossaux"
consentis par le personnel médical, en rendant un
hommage appuyé aux femmes qui, a-t-elle dit,
"œuvrent inlassablement à sauver des vies partant
de leur conviction que le devoir national passe
avant l’engagement familial». Soulignant que
l'Etait avait mis en place des mesures importantes
au profit de cette catégorique, la ministre a affirmé
que ces démarches participent d'une conviction
quant à l’importance de "promouvoir la place de
la femme dans la société, aux côtés de l’homme,
pour l’édification d’une Algérie Nouvelle». Mme

Krikou s’est engagée, par ailleurs, à poursuivre le
soutien aux efforts de l’"Armée blanche" dans la
lutte contre le Coronavirus. De son côté, le minis-
tre de la Santé a salué "les efforts de +l’Armée
blanche+ et la volonté de fer de ses éléments dans
la lutte contre la crise sanitaire", mettant en avant
"les décisions et mesures prises par les autorités
officielles et la société civile, en vue d’accompa-
gner le personnel médical dans l’éradication de la
pandémie de la Covid-19". Intervenant à l'occa-
sion, la directrice de l’hôpital d’Ain Taya, Zahi
Keltoum a salué cette initiative ainsi que les dif-
férentes mesures prises par les Pouvoirs publics
en soutien au personnel soignant. Tout en s’incli-
nant devant la mémoire des travailleurs du secteur
de la santé, qui ont perdu la vie alors qu’ils affron-
taient l’épidémie de Coronavirus, Mme Zahi a ap-
pelé les citoyens à manifester leur solidarité avec
les staffs médicaux, "en respectant aussi bien les
différentes mesures de prévention que le confine-
ment à domicile.                             Houda H/ Ag

Aïd El-Adha : 
les Ministères de la solidarité et du travail

honorent le personnel médical féminin
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Une cellule de veille
chargée du suivi et de
l’évaluation de l'évo-

lution de la situation de feux
de forêts ainsi que de l'effica-
cité des dispositifs de préven-
tion et de lutte prévus à cet
effet a été installée jeudi der-
nier, dont voici le texte inté-
gral : 
"Le Premier Ministre, Mon-
sieur Abdelaziz DJERAD, a
procédé le jeudi 30 juillet
2020, à l'Installation de la cel-
lule de veille chargée du suivi
et de l’évaluation en perma-
nence de l'évolution de la si-
tuation de feux de forêts ainsi
que de l'efficacité des dispo-
sitifs de prévention et de lutte
prévus à cet effet. Cette cel-
lule de veille a pour rôle éga-
lement d'enquêter sur les
origines de ces feux et de
mettre en œuvre toutes les
dispositions de l'Etat pour
protéger et sécuriser les popu-
lations et les biens. Lors de
l’installation de cette cellule
de crise, il a été souligné que
le bilan établi au 29 juillet
2020 fait état de 1082 foyers
de feux totalisant une surface
parcourue de 8165 hectares,
dont 2691 hectares de forets,
3051 hectares de maquis et
2423 hectares de broussailles.
Le plus grand nombre de sur-
faces parcourues par les feux
a été enregistré au cours de la
dernière semaine de juillet. Il
a été constaté, par ailleurs,
avec satisfaction, que ce bilan
ne fait état d’aucune perte hu-
maine et ce, grâce à la mobi-
lisation, sans relâche, des
services de la Direction Gé-
nérale de la Protection Civile,
de la Direction Générale des
Forets et des pouvoirs pu-
blics. Il est à noter, égale-
ment, que sur les quarante
(40) wilayas faisant partie du
dispositif de prévention et de
lutte, seules quatre (4) wi-
layas d’entre elles n’ont pas

connu de feux de forêts. Par
ailleurs, il a été prouvé qu’un
certain nombre de départs de
feux relèvent d’actes crimi-
nels et dont certains auteurs
présumés ont été arrêtés. Pour
maitriser rapidement cette si-
tuation et contenir les incen-
dies de forêts, Monsieur le
Premier Ministre a donné les
instructions et les orientations
suivantes :
-La cellule de crise est prési-
dée par le Ministère de l'Inté-
rieur, des Collectivités locales
et de l'Aménagement du Ter-
ritoire, et composée de l’en-
semble des secteurs
concernés (Agriculture, Res-
sources en eau, Gendarmerie
Nationale, Direction Géné-
rale de la Sûreté Nationale,
Direction Générale de la Pro-
tection Civile, Direction Gé-
nérale des Forêts).
-Des enquêtes doivent être di-
ligentées rapidement concer-
nant les feux de forêts dont
les indices laissent présager
des faits de nature criminelle,
-Il y a lieu d’établir rapide-
ment un recensement de l’en-
semble des moyens matériels
disponibles et proposer, le cas
échéant, un programme (im-
médiat, à court et à moyens
termes) pour le renforcement
du parc existant,
-Faire une évaluation objec-
tive du dispositif de préven-
tion et de lutte contre les
incendies de forêts en vigueur
et proposer toutes les mesures
permettant son amélioration
et son efficience,
-Engager l’ensemble de nos
moyens technologiques pour
le renforcement de la surveil-
lance aérienne et par satellite
et l’amélioration du rensei-
gnement sur le départ des
feux de forêts,
-Favoriser la solidarité ci-
toyenne en mobilisant les ri-
verains, les bénévoles et les
associations civiles à l’effet

de mieux renforcer la "sur-
veillance humaine" et la pré-
vention et la lutte contre les
feux de forêts,
-Solliciter les autorités locales
pour accélérer l’ouverture des
pistes dans les forets ainsi que
tous autres travaux facilitant
l’intervention des moyens
mobilisés,
-La Cellule de crise est char-
gée également de : 
1- suivre et d’évaluer la situa-
tion des feux forets et d’en
établir "un Bulletin quoti-
dien" 
2- réaliser une cartographie
nationale des feux de forêts et
d’affiner les statistiques y af-
férents 
3- proposer toute mesure de
nature à améliorer la préven-
tion et la lutte contre les feux
de forêts 
4- mettre en place un plan de
communication et d’informer
régulièrement les populations
de l'évolution de la situation.
Il a également chargé l’en-
semble des secteurs concer-
nés à réfléchir sur une
nouvelle stratégie de préven-
tion, d’anticipation et de lutte
contre les feux de forêts qui
s’articulera, notamment, sur
la mobilisation et la fédéra-
tion de l’ensemble des
moyens possibles y compris
les aspects liés aux moyens
d’investigation et d’enquêtes.
Au titre de l’approfondisse-
ment et de l’enrichissement
de cette stratégie, il a été re-
tenu l’organisation d’une
journée nationale consacrée à
cette problématique. Enfin,
Monsieur le Premier Ministre
a indiqué qu’un décret fixant
les éléments de cette nouvelle
stratégie sera élaboré de ma-
nière à donner à celle-ci les
fondements juridiques et or-
ganisationnels nécessaires à
sa mise en œuvre et à son
suivi".

N.I/ Ag

Feux de forêts : 
djerad installe une cellule

de veille chargée du suivi et 
de l'évaluation de la situation

Consacrée à l’après Covid-19 
à Addis Abeba (Ethiopie) 

la conférence économique africaine
2020  se tiendra au début décembre

L’édition 2020 de la Conférence économique africaine aura lieu du 1er au 3
décembre 2020 à Addis-Abeba (Ethiopie) en linge pour débattre de déve-
loppement du continent après la crise sanitaire Covid-19.Organisée conjoin-

tement par la Banque africaine de développement (BAD), la Commission
économique pour l’Afrique (CEA) et le Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement (PNUD), cette conférence a pour thème "l’Afrique après le Covid-19 :
accélérer les progrès vers un développement durable inclusif». Il s’agira, en particu-
lier, d’examiner les moyens pour les pays africains de renforcer leur résilience et de
mieux se préparer pour faire face aux chocs futurs. Avec comme toile de fond les ef-
fets négatifs persistants du Covdi-19, les chercheurs, les décideurs et les autres par-
ticipants sont invités à réfléchir, à tirer des leçons des pratiques qui ont fait leurs
preuves en Afrique et ailleurs et à formuler des recommandations sur les voies et
moyens pour les économies africaines de retrouver le chemin d’un progrès accéléré
vers la réalisation des Objectifs de développement durable et des aspirations de
l’Agenda 2063.La Conférence permettra à des universitaires de renom et à de jeunes
chercheurs de présenter aux responsables politiques et aux décideurs leurs travaux
de recherche axés sur des solutions. Elle devrait déboucher sur des recommandations
propres à renforcer la réponse de l’Afrique aux situations d’urgence, à développer
des capacités de résilience, à accélérer la reprise après les chocs et à mieux recons-
truire dans le cadre de la Décennie d’action des Nations unies pour les Objectifs de
développement durable. La Conférence donnera la priorité aux contributions axées
sur les solutions. Les jeunes chercheurs africains, hommes et femmes, sont particu-
lièrement encouragés à participer. À cet effet, la Conférence a lancé un appel à contri-
butions et les auteurs intéressé ont jusqu'au 21 août courant pour soumettre leurs
travaux à l’adresse www.uneca.org/aec2020 et par courriel à l’adresse
aec2020@un.org.Depuis son lancement en 2006, la Conférence économique africaine
a favorisé le dialogue et l’échange de connaissances sur une variété de questions et
de défis auxquels l’Afrique est confrontée. 

Numérisation
lancement prochain d'une
application pour le dépôt

électronique des comptes sociaux Une application destinée à permettre aux sociétés commerciales de déposer
leurs comptes sociaux par voie électronique sera prochainement lancée par
le ministère du commerce, Le ministre du Commerce, Kamel Rezig a présidé,

hier , en compagnie du ministre délégué chargé du commerce extérieur, Aïssa Bekkaï,
une réunion consacrée au suivi de la réalisation de cette nouvelle application, et ce
dans le cadre de la poursuite du processus de modernisation et de numérisation du
secteur. La nouvelle application dont la création a été ordonnée par le ministre du
Commerce, au niveau du portail électronique du Centre national du registre du com-
merce (CNRC), tend à éviter aux concernés les déplacements vers les différentes an-
tennes du CNRC, réparties à travers l’ensemble du territoire nationale pour le dépôt
des comptes sociaux. Elle permettra, en outre, de renforcer les mécanismes de paie-
ment électronique, et partant gagner du temps, souligne la même source, assurant
que le reçu de paiement sera délivré le jour même du dépôt. L’application en question
sera disponible dans un délai maximum de «15 jours », et le lancement sera donné
en présence des différents médias.                                                                 Omar B

Aïd el Adha à Rouiba
extranet collecte plus de 13000

peaux de moutons   Le directeur de l’unité de Rouïba (Alger est) de l'Entreprise de nettoyage de la
wilaya d'Alger (Extranet), Billel Titouh a affirmé que son unité avait collecté
plus de 13000 peaux de moutons durant les deux jours de l’Aïd el Adha, à travers

les communes de la circonscription administrative de Rouïba. M. Titouh a indiqué que
ladite unité relevant de l’Entreprise Extranet avait collecté durant les deux jours de
l’Aïd el Adha «13400 peaux de moutons après le sacrifice, à travers les communes de
Herraoua, Rouïba et Reghaïa relevant de la circonscription administrative de Rouïba",
notant que «9 camions ont été mobilisés dans le cadre de cette opération». «Il a été dé-
cidé de l’octroi de 10 tonnes de sel aux associations actives à l’effet de les distribuer
aux citoyens» et de les impliquer dans l’opération de sensibilisation au bon usage des
peaux de moutons ou de leur jet, et ce au terme de la réunion de coordination, tenue la
veille de l’Aïd el Adha avec le wali délégué de la wilaya de Rouïba et des représentants
d’associations actives et l’unité de Rouïba de l'Entreprise de nettoyage Extranet, a sou-
ligné le même responsable. Au regard de la densité démographique de la commune de
Réghaïa (130.000 habitants), 11 camions à benne tasseuse, 3 camions de ramassage
des ordures d’une capacité de 20 tonnes chacun et un bulldozer ont été mobilisés, ainsi
que 160 agents d'hygiène et chauffeurs réquisitionnés, à la veille de l’Aïd, ayant achevé
leur tâche au bout de trois(3) jours", a-t-il détaillé. Selon le même responsable, ces
équipements étaient «suffisants» pour couvrir toutes les agglomérations de cette com-
mune, avec un taux de ramassage des ordures de 100 %, au deuxième jour de l’Aïd,
ajoutant qu’il n’y avait aucun point noir d'ordures de l’Aïd. Le service de l’environne-
ment et d’hygiène relevant de la commune de Réghaïa avait souligné sur sa page offi-
cielle Facebook que les agents de la commune avaient lancé une opération de
désinfection et de nettoiement des différents espaces communs et quartiers, à l’instar
de la cité Djaafri, et des coopératives immobilières à proximité de la gare routière Bou-
raada Aïssa et la route nationale N°  24, et ce dans la cadre des mesures préventives de
lutte contre la propagation du nouveau coronavirus (covid-19). 
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HORIZONTALEMENT : A. Objectif vert.cub de porc pour omelette. B.bouts
de chandelles. Travaille comme acteur. Sac se gonflant en cas d’accident de voi-
ture. Pendant  méridional d’oïl. C. Grimpette. parfumées comme les Sucettes
de France Gall. Frotter de saintes huiles. Qui chante Jeanneton prononce  cette
parole. D. Ile des huitres Marennes. Toutes taxes déduites. Pourvu d’un pas de
vis. Tremper son pain dans la béarnaise. Petit impaire. E. Article de sport.
Apercu. Préparation pour sole. On y décolle de Charles-de –Gaulle. Arme du
coq. F. Le druide  l’utilise pour couper le gui. Lépreux ou avare. Titane chi-
mique. Plus qu’utile, indispensable. G.Celle que chante Ouvrard se dilate .di-
vision de pièce de théâtre. Clint d’œil cinématographique. Longue période .Tour
abrégé. H.Distraire. Chambre du Parlement. Promeneur sur un G.R. Monnaie
danoise. I.Titre interbancaire de paiement. Capitale  du Pérou. Posé sur  notre
satellite. Fonction mathématique. Fluette. J.Perc ée du soleil un jour nuageux.
Organisation mondiale de la santé. Amoureux de comédie italienne.Point de
passage  d’un cours .K. Proposition .Démentisse.Chéris.Spectacle d’Offenbach.
L.Tue par immersion. Ville où naquit Christophe Colombe. Fit pipi. Chargé
électriquement. Second rappel. M.Qui apaise. Engins de levage. Possessif.
N.Poste meridiem, après midi. Pronom réfléchi. Carte .Venu au monde. Soigné.
Sans gaz.Démonstratif. O.Bombe polluante. Débauche littéraire. César, en ver-
sion romaine. Sort jacta devant le Rubicon. P. Partagée par tous.Supports pour
tables.Barrière de protection. Q.Situé, à l’étude. Révolte de marins. Millise-
conde. Lettre grecque. Purée à la  tomme. R.Disciple. Dans. Prisonnier. Oiseaux
du bord de mer .Soleil du Nil.

VERTICALEMENT :  1.Etape parfois nécessaire avant une teinture. Temps
révolu. 2.Endroit où apprendre. Vieille branche. Bonne santé physique. Troi-
sième personne. 3.Glisse un bulletin dans l’urne. Laissa baba. Finesse de Sioux.
4. Sortie de leurs gonds. Plante pour soupe verte. 5. Saint normand. Cité sumé-
rienne. Une femme. Formule magique d’ouverture. 6.Son sultan Qabus vient
de mourir. Intouchable en Inde .Gaia la Terre .Organisation de paix .7. Conifère.
Type à histoire. Qualité d’eau.8. Chagrin. Impératrices. Minimum ou minute.
9.Privée de compagnie. Une ville aux cent clochers. Piécette asiatique. 10. Vol-
can sicilien. Qui  vient d’éclore. Diminutif d’Edward. 11. Saison de la  canicule.
Parfaites. Ne prenant jamais parti. 12.Vampire de film muet hollywoodien. Pos-
séda .Ramassa. 13.Aprés  vous. Colères  de nos ancêtres. Drame  japonais. Re-
faite. 14.Rigolo.  Bossai dur. Service à rejouer.  15. Monochrome. Trans World
Airlines. Orang-outan. Bouleversé. 16.Revenions  au bercail. Instruments de
percussion. 17. La pierre  d’alun en est un naturel. Sainte patronne de l’Alsace.
Paresseux d’Hoffman. 18.Poisson. Pays de Jakarta. Sortie au musée .19. Joie
collective . Incompétent.Risqués. Retenu. 20.Erbium. Elévation. Prend diffé-
rentes valeurs. 21. Le violet de la lande bretonne. Secouera la tête. 22. Ne  re-
levant  pas  du clergé. Dégout d’ado. Père rajeuni de jason. Fin de partie aux
échecs. 23. Acceptes par lettre .Déplorable, malencontreuse .24.Parcourut une
aire  sans but. Déshabillée. Course  avec  passage de témoin. 25. Apport de
noces. Coq  au vent. Désert de dunes. 26. Formation de huit interprètes. Note.
Règle de dessinateur. Caïd.  27. Obstiné, borné. Ersatz  moins prisé que la grive.
H d’Athènes.
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Le bras de fer entre la direc-
tion de l’Entreprise por-
tuaire de Béjaïa (EPB) et les

travailleurs en grève illimitée de-
puis le 20 juillet se poursuit. Les
conséquences sur le port se chif-
frent en centaines de millions de
dinars de pertes. Ce mouvement de
grève a paralysé toutes les activités
de marchandises du port, et seule
l’activité du port pétrolier est assu-
rée par le traitement des bateaux
transportant le gaz et le pétrole.
Selon le PDG de l’EPB, Halim
Kasmi, l’entreprise a enregistré du-
rant les 12 jours de grève (jusqu’à
hier), plus de 400 millions DA.
Pour rappel, la grève des employés
de l’EPB a été initiée par la section
syndicale, avec le soutien de
l’union locale UGTA, qui exigent
le départ du PDG Halim Kasmi. Le
conseil syndical dénonce l' »insta-
bilité de l’entreprise », le « harcè-
lement des travailleurs par le PDG
afin de les obliger à signer une
convention portant sur la contribu-
tion des œuvres sociales à la prime
d’intéressement annuel » et « l’ab-
sence de dialogue dans les déci-
sions entreprises par la direction
».« J’ai appelé au dialogue et non
à la grève et au débrayage intem-
pestif qui pénalisent l’entreprise, le
développement régional et la situa-
tion des travailleurs », a indiqué le
PDG de l’EPB en rappelant que
c’est le 5ème débrayage depuis son
installation à la tête de l’entreprise
en septembre 2019. « C’est une
prise d’otages organisée par cer-
taines personnes qui ont confisqué
la vérité aux travailleurs », a-t-il

dénoncé dans une déclaration au
journal El Moudjahid de ce di-
manche 2 août 2020.

Le Port enregistre des pertes de
40 millions de dinars par jour

« Nous avons tenu deux réunions
sans aucun résultat, ils demandent
uniquement mon départ », a ajouté
Halim Kasmi. « Avec cette grève
illimitée, nous enregistrons une
perte de 40 millions de dinars par
jour, soit plus de 400 millions de
dinars à ce jour, 12ème jour de
grève, et des surestaries de 700.000
dollars en facturations de fret », a-
t-il précisé.
Selon le PDG de l’EPB, ce n’est
pas au conseil syndical d’exiger
son départ, ce n’est pas une reven-
dication sociale. « Je suis sous
contrat pour atteindre les objectifs
fixés par le groupe et c’est seule-
ment aux responsable de la tutelle
et du groupe de juger mes résultats
et seul le conseil d’administration
peut décider de mon sort », a-t-il
dit« Donc, les revendications énu-
mérées sont fausses. Les portes du
dialogue sont ouvertes mais ces
gens refusent de s’asseoir autour
d’une table pour discuter dans un
cadre légal et organisé. Certes, la
discipline de travail que j’ai instau-
rée dérange ces gens », a-t-il expli-
qué. Selon Halim Kasmi, «
contrairement à ce qu’avancent les
grévistes sur la situation du port
qui sollicitent une commission
d’enquête sur sa gestion, je dirai
que toute commission est la bien-
venue car le port de Béjaïa va bien

et les indicateurs affichés sont élo-
quents« .Le PDG de l’EPB s’est,
par ailleurs, expliqué sur le « har-
cèlement fait par le PDG de les
obliger à signer une convention
portant sur la contribution des œu-
vres sociales à la prime d’intéres-
sement annuel », qui le lui
reproche le syndicat. À ce propos,
Halim Kasmi a indiqué : « Le 3
juin dernier, l’assemblée générale
a fait un effort pour octroyer une
prime d’encouragement aux tra-
vailleurs malgré les résultats avec
une baisse de 51% par rapport à
l’année précédente. L’AG a fixé la
somme à 175.000 DA brut, soit
146.000 DA net. Les ouvriers vou-
laient plus que cela. La somme a
été augmentée a 220.000 DA par
travailleur. J’ai demandé à ce que
les œuvres sociales participent à
hauteurs de 20.000 DA par travail-
leur et l’entreprise avec une
somme supplémentaire de 75.000
DA pour attendre les 220.000 DA
souhaités. Mais lors de la réunion
du 5 juin dernier, les membres du
comité de participation et du syn-
dicat se sont reniés et ont refusé de
signer le procès-verbal de réunion
en rejetant les décisions prises. J’ai
pris la décision de ne pas pénaliser
les travailleurs de cette prime et
j’ai procédé a son versement. Les
conditions de travail des travail-
leurs ont été nettement améliorées
avec une meilleure grille de sa-
laires et chaque mois un trophée et
décerné au meilleur ouvrier ».

Le port « consigné jusqu’à 
nouvel ordre »

Pour le PDG de l’EPB, « cette
grève qui intervient dans une situa-
tion sanitaire exceptionnelle due à
la pandémie de coronavirus porte
un grand préjudice à l’entreprise
qui a déjà enregistré des cas confir-
més », mais « toutes les mesures
barrières ont été mises en place en
multipliant les actions de préven-
tion et de sensibilisation en colla-
boration avec les services de la
direction de la santé ».Selon lui, «
il a ainsi été mis à la disposition
des employés tous les moyens de
protection nécessaires (bavettes,
gel hydro alcoolique, savon, désin-
fection périodique des bureaux, lo-
caux et des navires) », aussi « un
dispositif a été mis en place par la
DSP sur les opérations de pilotage

et de traitement des navires afin de
s’assurer de l’admissibilité des na-
vires ne présentant aucun risque
sanitaire pour le personnel du port
et autres auxiliaires et prévoir
éventuellement l’isolement des na-
vires suspects ».Pour rappel, en
raison de ce débrayage, le port de
Béjaïa a été « consigné jusqu’à
nouvel ordre », a indiqué, la se-
maine passée, l’EPB dans une note
datée en demandant aux usagers de
cette infrastructure portuaire de dé-
router leurs navires vers d’autres
ports algériens. L’entreprise a
ajouté qu’elle continuera à assurer
ses services pour les navires trans-
portant des produits stratégiques
(hydrocarbures, gaz, animaux vi-
vants…).                                O.M
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Finance islamique:
la BnA obtient le certificat

de conformité aux préceptes 
de la charia

Port de Béjaïa :
plus de 400 millions dA de pertes après 12 jours de grève

L'Autorité charaïque natio-
nale de la fatwa pour l'in-
dustrie de la finance

islamique a donné son accord pour
l'octroi du certificat de conformité
aux préceptes de la Charia à la
Banque nationale d’Algérie (BNA)
pour la commercialisation de pro-
duits relevant de la finance isla-
mique, a indiqué hier  un
communiqué du Haut Conseil Isla-
mique (HCI). L’Autorité charaïque
nationale de la fatwa poursuit
l’étude minutieuse et approfondie
des dossiers inscrits à l’ordre du
jour de ses travaux, à l’effet de dé-
livrer le certificat de conformité
aux préceptes de la charia, au profit
d’autres établissements bancaires
et financiers, pour les besoins de
commercialisation des produits re-
levant de la finance islamique.
Pour rappel, l’Autorité charaïque
nationale de la fatwa a été installée,
le 1er avril passé, au niveau du
Haut Conseil Islamique
(HCI).L’autorité s’est vue confier

la mission de procéder à l’examen
des dossiers qui lui seront parvenus
des établissements bancaires et fi-
nanciers désirant introduire ce
genre de produits dans leurs pres-
tations bancaires. En application
du Règlement N° 20-02 du 20
Rajab 1440 correspondant au 15
mars 2020 définissant les opéra-
tions de banque relevant de la fi-
nance islamique et les conditions
de leur exercice par les banques et
les établissements financiers, no-
tamment l’article 14, la banque ou
l’établissement financier doit obte-
nir, préalablement à l’introduction
de la demande d’autorisation au-
près de la Banque d’Algérie pour
la mise sur le marché de ses pro-
duits de finance islamique, la cer-
tification de conformité aux
préceptes de la charia, délivrée par
l’Autorité Charaïque Nationale de
la Fatwa pour l’Industrie de la Fi-
nance Islamique. 

Moussa O

Développement rural : 
une décentralisation réussie dépend 

des prérogatives attribuées aux acteurs locaux

Le développement rural est
tributaire d'une décentrali-
sation "progressive" et

"graduelle" dans la prise de déci-
sion, impliquant l'octroi des pré-
rogatives aux acteurs locaux en
vue de développer des solutions
et des projets territoriaux, a es-
timé hier  un expert en agroéco-
nomie. S’exprimant sur les ondes
de la Radio nationale, le Pr. Ali
Daoudi, agroéconomiste et ensei-
gnant chercheur à l'école natio-
nale supérieure d'agronomie
(ENSA), a souligné que la décen-
tralisation ne peut réussir sans la
délégation de prérogatives aux
acteurs locaux (élus locaux et as-
sociations représentant la société
civile) afin qu'ils puissent prendre
des décisions et contribuer ainsi
au développement durable de
chaque région du territoire."Il de-
vient impératif de créer le cadre et
l’architecture institutionnels qui
permettent la décentralisation
pour donner plus de prérogatives
aux élus locaux qui sont proches
des citoyens et connaissent à la
fois les ressources du territoire et
ses contraintes, ainsi que les be-
soins des citoyens", a expliqué
l'expert. Le Pr. Daoudi a consi-
déré dans ce contexte que l'As-
semblée populaire communale
(APC) était la cellule de dévelop-
pement local par excellence et
qu'il faudrait créer au profit des
élus locaux un cadre règlemen-
taire afin qu'ils puissent dévelop-
per des politiques de
développement territorial. Mais,
il a relevé que cet objectif ne peut

se concrétiser sans le développe-
ment de la fiscalité locale offrant
ainsi aux acteurs locaux les
moyens pour réaliser des projets
sans attendre les allocations bud-
gétaires de l'Etat."Il est nécessaire
de donner des avantages fiscaux
au niveau local dans le but de
créer une attractivité dans ces ter-
ritoires, car c'est en fonction de
leur niveau d’attractivité (des
avantages fiscaux) qu'un grand
nombre d'investisseurs puissent
être attirés dans ces régions", a
expliqué l'intervenant. Il a souli-
gné, dans le même cadre, que les
investisseurs ne sont pas seule-
ment attirer par les avantages fis-
caux, mais également par le cadre
de vie dans lequel ils évoluent, es-

timant que "ces territoires doivent
être impérativement dotés d'infra-
structures et développer un cadre
de vie agréable pour les investis-
sements». Tout en évoquant la
réunion du Conseil du gouverne-
ment qui doit avoir lieu mercredi
et jeudi, le Pr. Daoudi a indiqué
que "ça sera l’occasion d'engager
un vrai débat sur ce sujet afin de
construire une vision à long terme
sur la question de la décentralisa-
tion qui devra se faire de manière
graduelle, mais avec un cap clair
et bien précis». Le Pr. Daoudi a
affirmé que 62 % des communes
que compte le pays sont de nature
rurales et que 12 millions d’algé-
riens vivent dans ces espaces. 
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ces manières de s’organiser différemment
Si la crise sanitaire nous a bien

appris quelque chose, c’est
que nous avons la capacité à

nous organiser différemment. Que
l’on parle d’horaires de travail qui
s’annoncent chamboulés ou encore
de lieu de travail, de nombreux élé-
ments peuvent être revus pour
transformer votre organisation per-
sonnelle. Si d’autres procédés peu-
vent s’avérer contreproductifs au
niveau du rythme du corps, elles
peuvent représenter un bon moyen
de changer vos habitudes ou de
créer de l’émulation. 

Le lieu de travail pour un maxi-
mum de flexibilité

Première chose que vous pouvez
changer et vous l’aurez surement
remarqué, votre lieu de travail n’a
peut-être pas vocation à être fixe.
Autrement dit, vous n’êtes proba-
blement pas obligé de passer cha-
cune de vos heures de travail à
votre bureau et bon nombre de
tâches peuvent surement être exé-
cutée d’ailleurs. S’il s’agit d’une
obligation pour bon nombre de mé-
tiers avec un télétravail encore obli-
gatoire pour une bonne partie des
collaborateurs, vous pouvez vous
créer une règle de flexibilité à partir
de maintenant ou pour l’avenir.
Certaines tâches peuvent par exem-
ple parfaitement être exécutées de
chez vous alors que d’autres le se-
ront au bureau. Vous pouvez ainsi
varier votre environnement de tra-
vail. Attention tout de même dans
de nombreux cas qui seront présen-
tés à prendre en compte votre
conjoint ou famille. Bien sûr, ce
changement implique que vous
mettiez ou ayez mis en place les
outils adéquats pour communiquer
avec vos équipes au besoin à dis-
tance ou que vous puissiez réaliser
votre travail de façon identique. 

Chambouler vos heures
de travail

Si le corps aime bien la régularité
tout comme le sommeil, rien ne
vous empêche de base d’éviter les
heures d’affluence comme beau-
coup d’entreprises le font désor-
mais. Si vous le souhaitez vous
pouvez carrément modifier les vô-
tres. Si ce n’est pas très conseillé
sur le long terme, vous pouvez tout
de même décider de travailler de
nuit et de modifier complètement
votre rythme pour profiter du calme
de la nuit et de l’absence de coups
de téléphone ou d’emails qui de-
viennent généralement rare entre
20H et 07H du matin. Une manière
d’optimiser votre concentration no-
tamment si vous avez des tâches à
forte concentration à faire. Atten-
tion tout de même car votre corps
peut ne pas s’habituer à ce change-
ment rapide de rythme horaire.
N’oubliez pas de prendre en
compte qu’il vous faudra commu-

niquer avec vos équipes et trouver
des créneaux communs ou pour ré-
soudre des problèmes qui peuvent
par exemple surgir dans une jour-
née (à moins que vous ayez mis des
process vous permettant de ne les
traiter que le lendemain ou en de-
hors des horaires traditionnels de
bureau par exemple).

Attention tout de même à
conserver des plages horaires

Que vous travaillez de jour ou de
nuit, n’oubliez pas que vous avez
besoin de plages horaires pour
vous. Ce n’est pas parce que vous
voulez gagner en efficacité tempo-
rairement que vous devez oublier
que n’en êtes pas moins un être hu-
main. Les temps consacrés au sport
ou encore aux loisirs et moments de
détente, ne doivent pas non plus
être négligés tout comme vos
heures de sommeil. Surtout votre

organisme peut prendre du temps
parfois à s’adapter au changement.
Il ne s’agit pas de martyriser votre
corps mais avant tout de trouver
pour vous une organisation opti-
male par rapport à ce que vous
aimez mais en respectant votre
santé. Si vous avez mis de côté
nombre d’activités personnelles, il
est peut-être temps de les réinté-
grer, quitte à avoir le sentiment de
« perdre du temps ». N’oubliez pas
que ce temps n’est jamais vraiment
perdu et vous servira également à
être plus productif.

Mettre en place des nouvelles
technologies

Si on peut parler de lieu et d’ho-
raires de travail, une manière de
chambouler votre organisation
consiste tout simplement à adapter
les moyens que vous utilisez pour
vous organiser. Des applications

existent désormais un peu pour tout
et se synchronisent les unes avec
les autres. Rien ne vous empêche
donc de laisser de côté votre
agenda papier ou encore votre to do
list fait sur le bloc-notes pour des
modèles plus récents qui communi-
quent les uns avec les autres. Non
seulement vous pourriez gagner un
temps fou à l’avenir mais aussi ga-
gner de l’espace ou éviter de trans-
porter des objets qui pourraient
vous paraître inutiles. Reste que
nous avons tous nos préférences et
que parfois les nouvelles technolo-
gies ne s’adapteront pas du tout à
votre processus. Dans tous les cas,
rien ne vous empêche de les tester
quelques temps afin de savoir si
quelques nouvelles pratiques pour-
raient vous correspondre. 

Déléguer pour se réorganiser

Si vous souhaitez vous réorganiser
une bonne pratique consiste à iden-
tifier également ce que vous sou-
haitez sortir de votre organisation
actuelle et conserver. Il s’agit donc
d’identifier les tâches que vous ne
voulez plus faire ou qui ont des
contraintes particulières comme
celle d’être présent. Il vous faudra
donc identifier les bonnes per-
sonnes pour déléguer ces tâches et
attention déléguer se fait rarement
en un jour. Il ne s’agit pas de vous
précipiter et de « larguer » les
tâches. Bien déléguer prend du
temps, implique une appropriation
par votre collaborateur et souvent
qu’ils puissent faire appel à vous
pendant quelques temps pour ré-
pondre à certaines interrogations.
Votre confiance n’exclut pas de
contrôler chaque tâche au moins au
début et de vérifier qu’il n’y a pas
d’erreurs majeures afin de rassurer
le destinataire de la délégation. Une
fois la délégation bien effective,
vous aurez tout le loisir de vous ré-
organiser. Ne confondez pas vitesse
avec précipitation.
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quelques minutes pour gagner énormément de temps

Si vous souhaitez gagner
chaque jour du temps, pre-
nez quelques minutes pour

apprendre ces raccourcis claviers
pratiques. Chaque jour, vous ga-
gnerez du temps surtout si vous
êtes amené à écrire des messages
à vos contacts ou que vous devez
taper des textes sur votre ordina-
teur. Zoom sur les raccourcis à
surtout connaître par cœur ainsi
que quelques astuces.  

Les trois commandes
de base à connaître

• Ctrl A = vous permet de « tout
sélectionner ». Ce raccourci peut
vous faire gagner du temps
lorsque vous avez à copier un
texte. 
• Ctrl C = copier ou Ctrl V =cou-
per : ces deux commandes vous
permettent soit de copier un texte
soit de le couper. Dans ce second
cas, vous l’enlever du texte actuel,
ce qui vous évite de l’effacer. Il
s’accompagne souvent de la com-
mande Ctrl V : coller qui vous
permet de mettre le texte à l’en-
droit que vous désirez.
• Ctrl Z et Ctrl Y : Annuler / réta-
blir. La première commande vous
permet d’annuler votre dernière

action. Elle est particulièrement
utile quand vous avez fait une
mauvaise manipulation dans un
logiciel. Parfois elle est possible
en utilisant cette commande alors
même qu’elle n’apparaît pas ex-
plicitement. Rétablir sert en géné-
ral si vous avez utilisé auparavant
annuler et que par exemple vous
avez annulé une fois de trop.

Les trois raccourcis 
pour la mise en page

• Ctrl U = Celui-ci vous sert à
mettre en souligné
• Ctrl I = Vous sert à mettre en ita-
lique
• Ctrl G ou B = Tout dépend des
logiciels mais elle sert à mettre en
gras votre texte. C’est la première
dans ceux français et la seconde
pour « Bold » dans la les logiciels
anglo-saxons.

Celles qui peuvent vous servir
de temps en temps

• Ctrl P = Cette commande vous
sert à imprimer 
• Ctrl S = vous permet de sauve-
garder et est particulièrement à re-
tenir. 
• Ctrl F = cette manipulation vous

permet en général de rechercher.
Elle est particulièrement utile si
vous voulez retrouver rapidement
un mot ou un groupe de mot dans
un texte. Elle vous évite de passer
un long moment à rechercher une
zone de texte dont on peut vous
parler lors d’une conversation et
vous enlèvera quelques cheveux
blancs.

Quelques autres raccourcis
moins connus mais utiles

• Alt F4 = moins connu, il sert soit
à fermer un document, soit à arrê-
ter en général votre ordinateur. Si
souvent une confirmation vous est
demandé, cette commande peut
vous faire gagner du temps no-
tamment si vous naviguez souvent
avec plusieurs logiciels.
• Shift F3 = particulièrement utile
sur Word, elle vous permet de
passer de minuscule à majuscule
et inversement. Pour cela vous
devez sélectionner la zone de
texte. Elle vous sauvera la vie si
vous avez par inadvertance taper
un texte en minuscules alors que
vous comptiez le mettre en majus-
cules. Si vous pouvez retrouver
cette commande ailleurs, elle est
en général cachée dans des menus

particulièrement difficiles à
trouver. Nombreux sont
ceux qui ignorent à que cela
est même possible. L’occa-
sion pour vous de le mon-
trer à ceux qui l’ignorent. 

Quelques aux astuces
utiles

Les favoris dans les moteurs
de recherche. Ils ont parfois
d’autres dénominations
comme page préférée. Plutôt que
de taper chaque jour l’adresse des
sites sur laquelle vous devez aller,
ils vous évitent cette activité par
exemple si vous vous rendez tou-
jours sur les mêmes sites d’infor-
mation ou sur celui de votre
banque. Mettez-les surtout en
place ! Cela vous fera gagner plu-
sieurs minutes par jour que vous
utilisiez Firefox, Internet explorer,
Chrome, Safari, ils existent dans
tous les navigateurs. Les guille-
mets dans Google. Si vous utilisez
souvent les moteurs de recherche
et que vous recherchez souvent
des expressions exactes. Ceux-ci
permettent de faire apparaître en
premier les résultats qui ont les
deux mots, voire plus, accrochés.
Vous économiserez ainsi de

longues heures de recherche et
vous éviterez de vous retrouver
sur des sites sans lien apparent
avec votre recherche. Un gain de
temps gigantesque quand on le
connaît.  Vous connaissez à pré-
sent les raccourcis très souvent
utilisés et vous verrez que vous ne
perdrez rien à les apprendre par
cœur. Si leur utilisation peut se ré-
véler difficile au départ, vous allez
gagner un temps considérable si
vous utilisez un ordinateur. Bien
sûr, il est toujours fastidieux d’ap-
prendre et l’envie peut vous man-
quer mais vous ne le regretterez
pas ! Ces manipulations étant très
courantes, vous perdez surement
plusieurs minutes par jour à les
réaliser et on ne compte pas en se-
maine voire en mois… 

K. Amel
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L'huile de palme est la
graisse que l'on ob-
tient du fruit d'un

palmier à huile. Nommée scien-
tifiquement « Elaeis guineensis

», elle est native et très com-
mune dans les pays africains.
Elle est souvent présente dans
les aliments transformés, dans
sa version raffinée. Quels sont
ses dangers sur notre santé ?

L'industrie alimentaire l'utilise
parce qu'elle a une texture agréa-
ble, plus douce que les autres
huiles. Elle a également un parfum
inoffensif et un goût neutre, que les
autres huiles n'ont pas. De plus,
elle favorise la conservation des
aliments. L'huile de palme étant
peu coûteuse, elle est aussi em-
ployée dans l'industrie cosmétique
pour fabriquer des crèmes, des sa-
vons ou encore des gels douche.
Sur l'étiquette, elle peut être dési-
gnée uniquement comme huile vé-
gétale ou bien comme graisse de
palme. Dans le cas de l'huile,
lorsque la durée de conservation
est relativement longue, il est très
probable qu'elle soit hydrogénée et
donc cancérigène. Cette huile est
utilisée comme matière grasse pour
les confiseries et comme substitut
du beurre. Sa production a un fai-
ble coût et permet d'obtenir un pro-
duit final identique et croustillant.
Les aliments qui en contiennent
sont généralement très transformés
et de mauvaise qualité nutrition-
nelle globale. Ils doivent donc être
évités. Comme elle est riche en
graisses saturées (notamment en
acide palmitique), sa consomma-
tion est contre-indiquée pour les
personnes souffrant d'un taux de
cholestérol élevé et de maladies
cardiovasculaires.

Pourquoi l’huile de palme 
est-elle dangereuse ?

Impacts sur la santé

Le problème est sa teneur élevée
en graisses saturées, qui peut at-
teindre 50 % dans le cas de l'huile
de palme dérivée du fruit et 80 %
pour l'huile extraite de la graine de
palme. Cette valeur élevée contri-
bue à augmenter le taux de mau-
vais cholestérol sanguin. Pour être
utilisée par les industries, cette
huile est à l'état oxydé avec une
consistance semi-solide à tempéra-
ture ambiante, ce qui est très utile

pour ses applications chimiques et
alimentaires. Cependant, son oxy-
dation peut provoquer plusieurs
types d'intoxication pour l'orga-
nisme.  Naturellement, l'huile de
palme brute (non raffinée) est très
riche en β carotène et en vitamine
E. Mais lorsqu'elle est raffinée,
chauffée ou modifiée, elle perd une
grande partie de ces avantages.
L'huile de palme est également uti-
lisée, en plus des cosmétiques et
des aliments, dans la production de
biodiesel. Le biocarburant obtenu

à partir de l'huile de palme a cepen-
dant été qualifié d'antiécologique
par l'Agence américaine de protec-
tion de l'environnement. En effet,
sa production émet des émissions
de dioxyde de carbone supérieures
à ce qui est autorisé pour qu'un bio-
carburant soit considéré comme
propre. De plus, sa production en-
gendre des coûts environnemen-
taux très importants. Bien qu'elle
possède toutes les qualités néces-
saires pour répondre aux exigences
de l'industrie moderne, un substitut

écologique à l'huile de palme est
possible. L'espoir réside dans une
levure huileuse qui a un profil lipi-
dique presque identique à celui de
l'huile de palme. En attendant, cer-
tains producteurs écrivent sur leurs
emballages « sans d'huile de palme
», pour répondre à la demande du
consommateur de plus en plus in-
formé et soucieux à la fois de sa
propre santé et de la préservation
de la nature.

B.Meriem

La déshydratation survient
lorsque les pertes en eau et en

sels minéraux ne sont pas
compensées par des apports

extérieurs suffisants. Même si
le corps humain contient
environ 60% d’eau, il en

élimine régulièrement par
l'urine, la respiration et la

transpiration. On considère
qu'une perte en eau de 2%

correspond à une
déshydratation modérée, une

perte de 10% correspondant à
une déshydratation sévère.

Il existe deux types de déshydrata-
tion :
• La déshydratation extracellulaire
: perte de sodium engendrant une
perte proportionnelle d'eau
• La déshydratation intracellulaire
: fuite d'eau de la cellule vers le
secteur extracellulaire. Pour réta-
blir un équilibre osmotique, le li-
quide intracellulaire sort vers le
milieu extracellulaire.   
Le plus souvent, la déshydratation
est globale et englobe les deux
types de déshydratation ci-dessus.
Les nourrissons, dont le poids en
eau est plus important, les per-
sonnes âgées et atteintes de mala-
dies chroniques sont plus exposées
à la déshydratation.

Causes de la déshydratation

• Transpiration excessive due à un
effort prolongé ou à une forte cha-
leur
• Fièvre prolongée
• Diarrhées et vomissements (par
exemple lors de maladies comme
le choléra)
• Prise excessive d'alcool (effet
diurétique)

• Prise excessive de médicaments
diurétiques ou laxatifs
• Maladies chroniques (diabète
déséquilibré avec taux excessif de
sucre dans le sang)

Premiers de la déshydratation

• Soif
• Lèvres et gorge sèche
• Fatigue
• Perte de concentration

• Somnolence
• Troubles visuels
• Urines foncées et en faible quan-
tité

La déshydratation sévère

• Perte de poids
• Pression artérielle faible
• Regard terne et yeux enfoncés
• Pli cutané (la peau tarde à retrou-
ver son aspect initial lorsqu'elle est

pincée)
• Peau sèche, froide et pâle
• Fièvre
• Maux de tête
• Désorientation, vertiges
• Troubles de la conscience (ma-
laise, étourdissements...)
• Modification du comportement
(agitation, apathie, grande fai-
blesse...)

Que faire en cas 

de déshydratation ?

• Rafraîchir la personne avec ap-
plication de linges humides
• Donnez-lui à boire fréquemment,
notamment des boissons contenant
du sucre et des sels minéraux (eau
sucrée, bouillon de légumes...)
• La déshydratation grave est trai-
tée dans un cadre hospitalier, avec
perfusion en eau glucosée et addi-
tionnée de sels minéraux.

quels sont
les dangers
de l’huile
de palme

pour la
santé ?

déshydratation
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edition 2020 de raconte-Arts  : un festival qui
fait revivre notre culture ancestrale.

Le célèbre festival internatio-
nal itinérant «Raconte-arts»,
qui se tient chaque année en

Kabylie, depuis 2004, va passer du
réel au virtuel cette année à cause
de la situation de confinement in-
duite par la pandémie qui secoue le
monde depuis des mois. C'est ce
qu'ont annoncé les organisateurs de
cet événement culturel devenu in-
contournable, qui prévoient d'en
faire une édition spéciale cette
année sur le Web, du 4 au 10
août.«Pour les raisons que vous
connaissez, ‘'Raconte-Arts 2020''
n'a pas eu lieu à At Aissi (Tizi Ouzou) du 18 au 25 juillet comme convenu dans l'agenda
de ce formidable festival. Le 26 juillet 2020, aurait dû, en principe, être le départ des
participants, après une semaine intense, comme l'ont déjà vécue d'autres villages, mais
cela n'a pas été le cas, hélas [...]C'est pourquoi nous avons décidé d'organiser du 4 au
10 août, pour conjurer le sort, une semaine virtuelle intitulée ‘‘La fenêtre du Web'', un
clin d'œil à ‘‘La fenêtre du vent'', qui a donné naissance a ‘'Raconte-Arts''», a annoncé
un communiqué de la Ligue des arts cinématographiques et dramatiques de Tizi
Ouzou». Le document précise que «cette semaine a pour objet de retracer le parcours
de cette aventure humaine exceptionnelle, en publiant les archives que tout un chacun,
parmi nous, détient: des photos et des vidéos des différentes éditions de Raconte-arts
par thème, c'est-à-dire des photos et vidéos des soirées, contes, musique, rencontres
littéraires, spectacles de rue et autres performances picturales».Par ailleurs, les orga-
nisateurs ont fait savoir que les fidèles du festival peuvent participer à cette édition
virtuelle en envoyant des vidéos de 10 à 15 minutes ou des textes d'une page racontant
comment ils ont vécu leur «non-Raconte-Arts», mais aussi des vidéos de 5 à 10 minutes
de musiciens, conteurs, poètes et autres artistes, si possible, précisent les organisateurs,
«filmées spécialement pour cette semaine».Enfin, il est précisé, dans le communiqué,
que ce programme sera piloté par Rafik Hadouchi et Sadia Tabti et que ceux qui dési-
rent participer à cette édition spéciale peuvent envoyer leurs textes et films à l'adresse
suivante: «raconte-arts20@outlook.fr.»«Raconte-Arts» est un festival international de
contes et d'arts de rue, itinérant en Kabylie. La première édition de cette superbe ini-
tiative socioculturelle, qui s'est déroulée au village Aït Yenni, date de l'an 2004, date
de sa création par un trio d'artistes avec l'association «Ligue des arts cinématogra-
phiques et dramatiques» de Tizi Ouzou qui se relevait d'une décennie de terrorisme et
du Printemps noir en 2001 en Kabylie où 126 personnes avaient trouvé la mort.Le fes-
tival est, alors, une action locale visant à redonner vie à cette région berbère aux 1000
villages endeuillés. «À l'époque, tout était terne, pour ne pas dire mort, il n'y avait plus
d'activités culturelles. On a voulu apporter de la joie aux villageois, qui sont encore
les premiers oubliés d'une politique culturelle», explique Arezki Diche son président.
Faute d'infrastructures, le festival investit la rue en s'installant dans un nouveau village
chaque année. La 16e édition (2019) eut lieu du 19 au 26 juillet au village Sahel de la
commune de Bouzeguène. En 2018, pour sa 15e édition, qui s'est déroulée à Tiferdoud,
le festival intitulé «Tizi n laryah» (Les vents hurlants) a accueilli pas moins de 420 ar-
tistes. Les rencontres de «Raconte-Arts» sont «phénoménales» de la bouche même des
nombreux visiteurs qui n'hésitent pas à parcourir plusieurs dizaines, voire des centaines,
de kilomètres afin d'y participer. De la joie et de la bonne humeur au rendez-vous dans
ces contrées de la Kabylie profonde où se tiennent ces rencontres culturelles enfouies
dans le riche terroir de cette région. En effet, l'expression artistique, dans toutes ses di-
mensions, a contribué au bien-être général des milliers de personnes qui se sont dirigées
vers Sahel, ce village de 6000 âmes, une destination très prisée dans la région, durant
sept jours, dans l'un des plus importants villages de la commune de Bouzeguène, à 65
kilomètres, à l'extrême sud-est de Tizi Ouzou. Les arts plastiques, le théâtre, la chan-
son...rythment les journées et les soirées de ce festival qui ne cesse de gagner en noto-
riété, depuis sa création.

Décès 
le  musicien compositeur said

Bouchelouche nous quitte   
Le musicien compositeur et arrangeur, Said Bouchelouche est décédé dans la soi-

rée de samedi à Alger, à l’âge de 45 ans, des suites d’une longue maladie, ont
annoncé ses proches sur les réseaux sociaux. Très jeune déjà alors qu’il avait in-

tégré les Scout musulmans algériens, il a commencé à s’intéresser à la musique, et ap-
pris tout seul, en autodidacte à jouer au piano, instrument de base à la composition,
montrant une grande musicalité et un sens aigu de la mélodie.Sa force d‘inspiration et
sa grande créativité lui ont valu d’être très vite découvert par les professionnels des
séries télévisées et de la publicité, ainsi que par les producteurs de la chanson contem-
poraine, qui lui ont donné la possibilité d’exprimer ses talents dans différents projets
qui connaîtront le succès et la réussite. Ayant assuré plusieurs arrangements à des gé-
nériques de feuilletons et travaillé avec des musiciens de renom, à l'instar de Noubli
Fadhel, Said Bouchelouche a vite fait l’unanimité pour devenir durant les années 1990-
2000, l’incontournable compositeur des feuilletons télévisés, ainsi que du théâtre et de
la nouvelle scène de variétés. Parmi les travaux à travers lesquels il s’était distingué
dans le domaine de la chanson, plusieurs titres réalisés avec entre autres chanteurs,
Cheb Sid Ahmed El Harrachi, Allaoua, Kader japonais, Cheb Khaled, Rachid Kosayla,
Djalil Palermo, ses albums, "Tendance 1 et 2", et récemment une chanson pour enfants
célébrant la Journée nationale de l'enfance.Said Bouchelouche avait également colla-
boré dans le monde du 4e Art, signant plusieurs bandes son de différentes pièces de
théâtre, à l’instar de "Chkoun Yekhdaâ chkoun", spectacle présenté récemment à
Constantine, monté par le Théâtre régional de Skikda sur un texte et une mise en scène
de Ahmed El Aggoune.Côté télévision, il s’était notamment distingué avec des mu-
siques génériques qui ont contribué à imprimer la réussite et le succès de plusieurs
feuilletons dont, "Errabie el aswad" (2006), "El ImtihaneEs’Saâb" (2007), "Kouloub
fi sirae" (2008), pour lequel le défunt a été distingué en 2009 lors de la 6e "Nuit des du
Fennecs d’Or", et "Eddikra el Akhira" (2010).Said Bouchelouche a été  inhumé hier
après midi à Alger, au cimetière de Baba Hassen
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Cinquante motos ont été
mises en fourrière jeudi,
lors d'une opération de

contrôle lancée par les services de
la voie publique relevant de la sû-
reté de la wilaya d'Oran et ce pour
non port de casque. Cette opéra-
tion a été lancée, selon la cellule
de la communication de ce corps
de sécurité dans plusieurs quar-
tiers de la ville et vient dans le sil-
lage des actions de prévention
menées contre la criminalité rou-
tière.
Les opérations de contrôle ont re-
levé plusieurs infractions dont
l'absence de documents et le non-
port du casque. Les motos dont
des grosses cylindrées et autres de
dimensions moyennes, dépour-
vues pour la plupart de dispositifs
silencieux, causent de nombreux
désagréments aux habitants, no-
tamment la nuit. Les deux roues
sont devenues des instruments de

mort mettant en danger la vie des
passants. Plusieurs personnes ont
été percutées par des motos rou-
lant à grande vitesse et plusieurs
conducteurs de motos ont perdu
la vie dans des accidents. Les
opérations de contrôle vont se
poursuivre, selon la cellule de la
communication. En parallèle, une
campagne d'information et de
sensibilisation placée sous le slo-
gan 'l'absence de casque, un dan-
ger mortel», est lancée depuis
plusieurs jours par le département
de la communication et de l'infor-
mation et le service de la voie pu-
blique de la sûreté d'Oran au
profit des conducteurs de deux-
roues. Les policiers ont mis l'ac-
cent sur le danger lié au
non-respect de la réglementation
dont le code de la route et l'ab-
sence aussi de casque et les
conséquences fâcheuses engen-
drées par une telle négligence.
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Sûreté de wilaya d'Alger:

saisie de quantités de cannabis, d'héroïne et
de substances psychotropes dans la capitale
Les services de sûreté de wilaya d’Al-

ger ont traité plusieurs affaires de
trafic de drogue qui se sont soldées

par la saisie de quantités de cannabis, de
drogues dures (héroïne) et de substances
psychotropes et l’arrestation de suspects
qui activaient à travers différentes com-
munes de la capitale. La brigade de police
judiciaire et les services de la 9e sûreté ur-
baine d’Aïn Naâdja relevant de la sûreté de
la circonscription administrative de Bir
Mourad Raïs ont traité trois (3) affaires dis-
tinctes de trafic de drogue qui se sont sol-
dées par la saisie de 484 comprimés
psychotropes, 70 grammes de cannabis, 4
flacons de substances psychotropes, 5 or-
donnances, une somme de 73.000 DA et 4
téléphones portables, et l'arrestation de qua-
tre (4) suspects. Certains des quatre (4) individus arrêtés utilisaient des ordonnances délivrées à des dates très
rapprochées par différents médecins généralistes et spécialistes pour se procurer des substances psychotropes
à des fins de commercialisation illicite, alors que les autres se chargeaient de dealer la drogue dans leur quartier
et les quartiers voisins, souligne le communiqué, ajoutant qu’après leur arrestation, des quantités de substances
psychotropes ont été saisies. La cellule de communication de la Sûreté d'Alger a fait savoir, que la circons-
cription centre de la police judiciaire a reçu une information faisant état de trois repris de justice qui étaient
sur le point de conclure un marché de vente d'une quantité de psychotropes. Après avoir mis en place un plan
bien ficelé, les deux mis en cause ont été arrêté tandis que le troisième a réussi a prendre la fuite laissant der-
rière lui un sac en plastique contenant 450 comprimés psychotropes. Par ailleurs, et dans le cadre de la 3e af-
faire, la police judiciaire relevant de la circonscription administrative de Chéraga a procédé à l'arrestation
d'un individu au comportement douteux qui avait en sa possession un paquet de cigarettes contenant une
quantité de drogues dures (héroïne) en forme de sac en plastiques de 7 gr et la saisie d'une somme de 36.000
DA. De leur côté, les éléments de la police judiciaire relevant de la circonscription administrative de Sidi
M'hamed ont saisi un morceau de drogue qui se trouvait en la possession d'un suspect après avoir soumis ce
dernier à la fouille corporelle. Après délivrance d’un mandat de perquisition du domicile du mis en cause, il
a été saisi une plaques de résine de cannabis (59 gr).Après parachèvement des procédures légales en vigueur,
les mis en cause impliqués dans les différentes affaires ont été présentés aux autorités judiciaires compétentes.

Protection civile 
Bilan des dernières 24 heures

Durant la période du 01 au 02 Aout 2020, arrêté  ce matin à 08 heures, (les dernières 24 heures) les
unités de la protection civile ont enregistré 3123 interventions, dans les différents types d’interventions
pour répondre aux appels de secours, suite à des accidents de la circulation, accidents domestiques,

évacuation sanitaire, extinction d’incendies et dispositifs de sécurité et ainsi les opérations de sensibilisations
et de désinfections relatifs au Covid-19. Rappelons, ce qui concerne les activités de lutte contre la propagation
du coronavirus Covid-19, les unités de la protection civile ont effectués durant les dernières 24 heures 57
opérations de sensibilisation à travers 04 wilayas( 30 communes), portant sur la pandémie Covid-19, rappelons
les citoyens sur la nécessité du respect le confinement ainsi que les règles de la distanciation physique, aussi
nos unités ont effectué 70 opérations de désinfections générales à travers 05 wilayas (32 communes) ont été
ciblées, ces opérations ont touchés l’ensembles des infrastructures et édifices publiques et privés, quartiers et
ruelles, ou la DGPC à mobilisé pour les deux opérations 181 Agents de la Protection Civile tout Grade confon-
due, 34 ambulances, 28 Engins, ainsi que la mise en place des dispositifs de surveillances dans 34 sites d’hé-
bergements destinés au confinement des citoyens rapatriés à travers les wilayas  d’Alger,  Biskra, Illizi,
Mostaganem, Tizi Ouzou, Boumerdes, Sétif, Guelma, Constantine, Ain Defla, Annaba et Skikda.  A signaler,
nos secours sont intervenus pour la prise en charge des victimes des accidents de la circulation, ou 153 inter-
ventions ont été effectuées durant cette période, suite a plusieurs accidents de la route à travers plusieurs wi-
layas, ayant causé le décès à 02 personnes et des différents blessures à 209  autres personnes, pris en charges
sur les lieux, puis évacuées vers les établissements de sante par les éléments de la protection civile, le bilan
le plus lourd a été enregistre au niveau de la wilaya d’Alger avec 01 personne décède et 17 autres blessées
avec un nombre de 17 interventions .  A souligner, l’intervention des secours de la protection civile de la
wilaya de Blida pour le repêchage d’un enfant âgé de 13 ans décédé noyé dans une retenue collinaire au lieu
dit Boudjeroua commune de Soumaa, la victime été évacuée vers l’hôpital de Boufarik .Concernant le dispo-
sitif  de la protection civile de lutte contre les incendies de forets et récoltes a enregistré durant la même
période 52 incendies, dont 28 incendies de forets, 13 incendies de maquis, 07 incendies d’herbes, 04  incendies
de récoltes, ayant cause des pertes estimées  368 ha de forêt, 397 ha de maquis, 367 ha d’herbes, 800 bottes
de foins et 675 arbres fruitiers brulés.        

Bilan opérationnel de l'ANP: 
cinq terroristes éliminés et un autre

arrêté en juillet dernier 
Les unités de l'Armée nationale populaire (ANP) ont procédé, en juillet dernier, à l'élimination de cinq

(5) terroristes et à l'arrestation d'un autre et de cinq éléments de soutien aux groupes terroristes, selon
un bilan opérationnel rendu public hier  par le ministère de la Défense nationale (MDN). En matière

de lutte contre le terrorisme, les unités de l'ANP ont procédé, en juillet dernier, à l'élimination de cinq terroristes
et à l'arrestation d'un autre et de cinq éléments de soutien aux groupes terroristes, outre la découverte et la
destruction de 5 casemates pour terroristes et 39 bombes artisanales". Le bilan opérationnel fait état également
de la saisie, durant la même période, de "deux (2) fusils de chasse,  un (1) fusil à répétition, cinq (5) kalach-
nikov, quatre (4) pistolets automatiques, trois (3) chargeurs, mille (1000) cartouches, et quatre (4) bombes ar-
tisanales". En matière de lutte contre la contrebande, la même source relève l'arrestation de "374 orpailleurs
et la saisie de 165 marteaux piqueurs, 209 groupes électrogènes, 12 détecteurs de métaux, 18 pièces de dyna-
mite, 4 mètres de mèche de détonation, et 57 véhicules". Il est question aussi de la saisie de "262,7 quintaux
de tabac, 54840 boites de cigarettes, 78.633 litres de carburant, et 4 paires de jumelles", outre la saisie de "21
sacs de mélange de pierres et d'or brut, deux concasseurs, et deux machines pour la pêche du corail". Le bilan
signale aussi la saisie de "2048 unités de médicament, 39.802 unités de boissons, 1607640 unités de jeux py-
rotechnique et d'un montant de 2.290.000 DA".  Dans le volet lutte contre les stupéfiants et le crime organisé,
"77 trafiquants ont été arrêté et 57,29 quintaux de kif traité et 314.157 comprimés psychotropes saisis". S'agis-
sant de la lutte contre la migration clandestine, "274 immigrants clandestins de différentes nationalités ont
été arrêtés", et "562 tentatives d’émigration clandestine ont été mises en échec.

Oran 
50 motos mises en fourrière

en une journée

Les éléments de la protec-
tion civile de la wilaya
d'Ain Temouchent ont re-

pêché le corps sans vie d’une per-
sonne non identifiée au large
d'une zone rocheuse située à
l’ouest de la plage de Sidi Djel-
loul (commune de Sidi
Safi).L’opération de repêchage du
corps du noyé, un quinquagé-
naire, a duré plus de 03 heures et

a mobilisé deux plongeurs, 11
agents de l’unité secondaire de la
protection civile de Béni Saf et un
zodiac. La dépouille mortelle a
été déposée à la morgue de l’éta-
blissement public hospitalier
(EPH) de Béni Saf. Les services
de sûreté ont ouvert une enquête
pour déterminer les circonstances
du décès et l'identité de la per-
sonne noyée.

Ain Temouchent : 
le corps d’un noyé non

identifié repêché au large de
la plage de sidi djelloul

Sur ordre du président de la
République, Chef suprême
des Forces armées, ministre

de la Défense nationale, et en
coordination entre nos services de
sécurité et les services de sécurité

turcs, l’adjudant-chef à la retraite
Guermit Bounouira, qui avait fui
le pays, a été remis jeudi aux au-
torités. Il comparaît aujourd’hui
devant le juge d'instruction mili-
taire 

Services de sécurité
l'adjudant-chef à la retraite
Guermit Bounouira, qui avait

fui le pays remis aux
autorités



Sport 15Lundi 03 Août 2020
De l’adminitstration

Le nouveau stade de football
de Sig (wilaya de Mascara)
de 20.000 places devrait être

livré en décembre prochain, a-t-on
appris hier, des services du minis-
tère de la jeunesse et des sports
(MJS).Concerné par le tournoi de
football de la 19e édition des jeux
méditerranéens qui se tiendra à
Oran en été 2022, le taux d’avance-
ment des travaux de cet ouvrage

"qui requiert les normes techniques
internationales", a atteint les 90%, a
souligné la même source. Ce stade,
dont les travaux sont conviés à une
entreprise algérienne, relève d’un
complexe sportif composé égale-
ment d’une salle omnisports de 500
places, d’un stade d’athlétisme et de
trois piscines, dont une olympique.
Ces trois structures complémen-
taires sont déjà opérationnelles, a-t-

on fait savoir de même source. Le
lancement des travaux du stade de
football, dont les gradins sont tota-
lement couverts et dotés aussi de
sièges, ont démarré ont 2014, alors
que le coût global de sa réalisation
est estimé à 1,7 milliard de dinars,
note-t-on encore. Le stade principal,
dont le terrain est couvert d'une pe-
louse en gazon naturel réalisée aussi
par une entreprise locale, est doté

d’un terrain de réplique avec de pe-
louse du même genre, qui servira
aux entraînements, s’est réjoui la
même source. Ce stade "à l’an-
glaise" est aussi doté de tous les
équipements nécessaires, tels que le
système de télésurveillance avec ca-
méras, des portiques électroniques,
quatre (04) vestiaires et bien d’au-
tres commodités. La Fédération al-
gérienne de football (FAF) avait

qualifié, il y a quelques mois sur
son site officiel, cet équipement de
"véritable bijou"."Un vrai petit
bijou qui abritera des rencontres de
football des Jeux Méditerranéens
qui se dérouleront à Oran, mais
aussi des clubs de cette ville et d’au-
tres qui voudront profiter des com-
modités qu’offrira cette
infrastructure", a écrit la première
instance footballistique nationale.

JM Oran-2022 :
le nouveau stade de sig devrait être livré en décembre prochain

Angers :
Aït nouri au

centre d’une
bataille

mancunienne

Le défenseur franco-algérien, Rayan
Aït Nouri, que l’on annonce parmi les
futures ‘’recrues’’ de Djamel Belmadi

en sélection algérienne, suscite l’intérêt de
grandes écuries européennes, en dépit de son
jeune âge.Le jeune de 19 ans, qui évolue à
Angers, pensionnaire de Ligue 1 française,
est notamment courtisé en Angleterre. Selon
la presse spécialisée européenne, Manches-
ter United et Manchester City ont accéléré
sur le dossier avec l’objectif de boucler son
arrivée cet été. Selon cette source, plusieurs
échanges avec le SCO et l’entourage du
joueur ont d’ailleurs déjà eu lieu. Ces discus-
sions se sont traduites par des offres fermes
transmises à son représentant Jorge Mendes.
Il se trouve toutefois que le joueur, véritable
révélation de la première partie de saison en
Ligue 1 (17 matches – 2 passes décisives)
n’a pas encore tranché sur sa future destina-
tion. Mardi passé, il est arrivé en Angleterre,
en compagnie de son agent. Avec l’accord
formel du SCO d’Angers, mais sans aucun
dirigeant angevin, il a ainsi pu visiter les ins-
tallations de plusieurs clubs, dont les deux
écuries de Manchester, et rencontrer les di-
rigeants locaux. Le latéral gauche fait l’objet
d’une course effrénée afin qu’il accepte de
s’engager définitivement. C’est dire tout
l’enjeu de cette visite de courtoisie, qui aura
duré moins de 24 heures. Ce voyage aura eu
le mérite de séduire le joueur et son entou-
rage, qui se sont donné un délai de réflexion
avant de trancher définitivement sur leur
avenir.

L'ancien joueur de la glorieuse équipe
du Front de libération nationale
(FLN), Saïd Amara, est décédé di-

manche à l'âge de 87 ans des suites d'une
longue maladie, a appris l'APS auprès de
ses proches. Né le 11 mars 1933 à Saïda
(Ouest de l'Algérie), Saïd Amara avait en-
tamé sa carrière de joueur au Gaite club de
Saïda (1951-1953), avant de rejoindre le
SC Bel-Abbès (1953-1956).Cet ancien mi-
lieu de terrain se fait connaître au RC Stras-
bourg (France) durant la saison 1956-1957.
Il a été transféré ensuite à l'AS Béziers la

saison suivante et y resta jusqu'en 1960,
année qui le voit propulsé sous les feux des
projecteurs en rejoignant l'équipe du FLN.
En 1964, il arrive en finale de la Coupe de
France avec les Girondins de Bordeaux.
L'exercice suivant, il est de retour en Algé-
rie, sous les couleurs du MC Saïda, rempor-
tant dès sa première saison la Coupe
d'Algérie, en 1965.Il met un terme à sa car-
rière de footballeur en 1971, après avoir été
entraîneur-joueur de la JSM Tiaret (1968-
1971).Le défunt avait été sélectionneur de
l'équipe nationale à deux reprises, entre

1972 et 1974.Il remporta en tant qu'entraî-
neur le titre de champion d'Algérie en 1984
avec le GC Mascara aux côtés de Khenane
Mahi. Auparavant, il a dirigé l'ES Mosta-
ganem en 1973-1974 puis le MC Oran de
1976 à 1979.En 1999, il décida de mettre
fin à sa carrière d'entraîneur après avoir di-
rigé pendant une saison la formation li-
byenne du Ahly Benghazi. Saïd Amara était
membre de l'assemblée générale de la Fé-
dération algérienne de football (FAF). Il a
été  enterré hier  après la prière du Dohr au
cimetière de Saïda.

Le football national en deuil : 
saïd Amara tire sa révérence

La Fédération internationale de foot-
ball (Fifa) a retenu le dossier de la
Direction technique nationale (DTN)

de la Fédération algérienne (FAF) pour par-
ticiper à son nouveau programme de déve-
loppement du football amateur, a annoncé
l'instance fédérale samedi soir sur son site
officiel. Le Département technique de la
Fifa a retenu un certain nombre d’associa-
tions membres, dont la FAF, sur la base du
dossier introduit par la DTN. Le Directeur
technique national, Ameur Chafik, "sera
convié prochainement par Steven Martens,
Directeur de la sous-division technique de

la Fifa pour débattre de l'enquête à mener
et du projet proposé par la FAF"."La Fifa a
la volonté de mettre en place un pro-
gramme qui contribuera à accroître la par-
ticipation et le nombre d’opportunités de
pratiquer le football à travers le monde. Il
est primordial de pouvoir compter sur l’im-
plication d’acteurs internes et externes, tels
que les associations régionales, les clubs,
les organes gouvernementaux, les écoles,
les communautés, le secteur privé et au-
tres", explique l'instance fédérale dans un
communiqué. La Fifa, à travers son dépar-
tement technique, a lancé cette année le

projet "Développement des talents – ana-
lyse de l’écosystème du football" qui ser-
vira de base au programme de haute
performance prévu pour 2021."A partir de
ces mêmes principes, il a été décidé de
créer un programme pour le développement
du football amateur, d'autant que ce pan de
l’écosystème du football occupe une place
essentielle au sein des associations mem-
bres puisqu’il permet à tout un chacun (gar-
çon, fille, femme et homme) de jouer au
football, quel que soit son niveau, son âge,
sa religion et son environnement", conclut
la FAF.

Développement du football amateur :
la Fifa retient le dossier de la FAF

Le milieu offensif international al-
gérien Saïd Benrahma, qui brille

avec Brentford (Div.2 anglaise
de football), s'est dit "content" d'attein-

dre ses objectifs personnels avec no-
tamment 17 buts inscrits depuis le

début de la saison, à deux jours de la fi-
nale des play-offs d'accession en Pre-
mier League face à Fulham au stade

Wembley."Il fallait que les choses s'ali-
gnent. Donc quelque part oui, ça me
surprend un peu (sur les statistiques

réalisées, ndlr). En tout cas, ça me fait
plaisir. Je suis content d'atteindre mes

objectifs. Le fait de marquer 17 buts en
championnat (auxquels s'ajoutent 9

passes décisives), ce n'est pas rien. Je
suis peut-être un buteur, au final (rires)

? Bon, j'aurais pu en mettre plus. Mais
c'est bien déjà, je suis heureux, ça va",
a-t-il indiqué dans un entretien accordé
à France Football.Benrahma (24 ans) a
été élu meilleur joueur de Champions-
hip (2e Division) pour le mois de juillet.
Il s'est distingué lors du dernier mois
en signant six buts et délivrant une

passe décisive en 8 matchs joués. Invité
à évoquer les contacts reçus, dont celui

d'Arsenal, vainqueur samedi de la
Coupe d'Angleterre aux dépens de
Chelsea (2-1), le natif d'Aïn Temou-
chent (Ouest de l'Algérie) s'est dit

flatté."C'est toujours flatteur. Mais je
suis à Brentford et j'ai un objectif, une
mission. Ce ne serait pas bon de penser
à autre chose, ni respectueux vis-à-vis

d'une équipe dans laquelle il n'y a que
des bons mecs. J'espère qu'on va y arri-
ver", a-t-il ajouté. Concernant le match
décisif face à Fulham (demain  à 19h45
algériennes), Benrahma a appelé ses co-
équipiers à terminer le boulot et réali-

ser l'accession en Premier League,
après avoir éliminé Swansea en demi-fi-
nales des play-offs (aller : 0-1, retour :
3-1)."On va jouer notre football. On

produira les mêmes choses ou peut-être
mieux encore, qui sait ? Il faut bien se
préparer, bien sûr, mais il faut aussi et

surtout y aller en restant nous-mêmes",
a conclu celui qui avait atterri à Brent-
ford en 2018 pour un contrat de quatre

ans en provenance de l'OGC Nice
(France). 

Brentford
Benrahma s’est dit  content d'atteindre ses objectifs 
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Arabie saoudite  : Fin d'un hadj exceptionnel
en pleine pandémie                 

Hier Une dizaine de mil-
liers de Hadjis ont
conclu  soir le grand pè-

lerinage à La Mecque marqué
cette année par des mesures de
sécurité sanitaire très strictes
en raison de la pandémie de
Covid-19.Seuls une dizaine de
milliers de Hadjis, résidant en
Arabie saoudite, ont effectué le
hadj, l'un des cinq piliers de
l'islam, contre quelque 2,5 mil-
lions de participants venus du
monde entier en 2019.Les pèle-

rins ont consacré dimanche le
cinquième et dernier jour du
hadj à la lapidation des stèles
représentant Satan à Mina.
Pour ce rituel, les autorités ont
fourni pour la première fois des
cailloux stérilisés aux pèlerins.
Dans le passé, ils utilisaient des
cailloux qu'ils ramassaient eux-
mêmes.    Les pèlerins se sont
ensuite rendus à La Mecque,
ville la plus sainte de l'islam,
pour réaliser le "tawaf
d'adieu", des circonvolutions

autour de la Kaaba.     L'Arabie
saoudite a déployé un impor-
tant dispositif sécuritaire et sa-
nitaire autour des sites
religieux. Et les rites, durant
lesquels les Hadjis devaient
porter des masques et respecter
la distanciation physique, ont
été parfois modifiés.   Le mo-
ment fort du hadj, l'ascension
du Mont Arafat, qui s'est dé-
roulé jeudi à 20 km à l'est de La
Mecque, a été abrégée en rai-
son du virus. 

point de situAtion de
l’epideMie de coronAvirus

covid-19

Accès à l'UE :
la liste actualisée des pays non-autorisés,

"sans effet pratique" pour l'Algérie

Acquisition du vaccin dès sa commercialisation
le président tebboune donne des instructions pour

accélérer les contacts 

Le fait pour l'Algérie de ne
pas figurer dans la liste
actualisée des pays dont

les citoyens ne sont pas autorisés
à accéder à l'Union européenne
(UE) est "sans effet pratique", le
pays ayant déjà décidé de mainte-
nir ses frontières fermées par
stricte adhésion au principe de
protection de ses citoyens pour les
prémunir des cas de Covid-19 im-
portés. "Le MAE a pris connais-
sance de la récente liste actualisée
des pays dont les citoyens sont au-
torisés à accéder au territoire de
l'UE et dans laquelle ne figure pas
l'Algérie"."Le ministère marque
sa surprise devant cette procédure
d'autant qu'elle est sans effet pra-
tique, l'Algérie ayant déjà décidé
de maintenir ses frontières fer-
mées par stricte adhésion au prin-
cipe de protection de ses citoyens
pour les prémunir des cas de
COVID-19 importés, à l'origine
de la propagation initiale du virus
en Algérie", ajoute le MAE. Le
ministère rappelle, toutefois, que

"les moyens et les efforts colos-
saux engagés par l'Etat sont sans
nul pareil dans de nombreux pays,
où sont enregistrées de plus
graves situations, avec des cas de
contamination de loin supérieurs
à ceux recensés en Algérie"."En
effet, les efforts de l'Etat ont per-

mis d'atteindre une importante ca-
pacité d'action dans le domaine de
la lutte contre le COVID-19, avec
notamment près d'une quarantaine
de centres de dépistages répartis
sur l'ensemble du territoire natio-
nal et des milliers de tests PCR ef-
fectués quotidiennement"

Aïd El Adha :
le premier ministre adresse ses vœux au peuple

algérien et aux membres du corps médical

Le Premier ministre Abde-
laziz Djerad a adressé
hier  un message de

vœux au peuple algérien à l’occa-
sion de l’Aïd El Adha, ainsi
qu’aux membres du corps médical
mobilisés contre l'épidémie de la
Covid-19."Bonne fête de l’Aïd El

Adha à tous les Algériens et Algé-
riennes, ainsi qu’à toute la Nation.
Puisse Allah répandre ses grâces
et bénédictions sur nous tous, en
cette fête et lever cette épidémie
sur nous", a écrit M. Djerad dans
son message."Je ne peux oublier
en cette occasion, comme à l’ac-

coutumée, d’adresser mes vœux à
l’ensemble des staffs médicaux
ainsi qu’à tous les corps mobilisés
pour veiller au bien-être du ci-
toyen et l’aider à affronter l’épi-
démie, tout en leur exprimant mes
vœux de bonne santé", a conclu le
Premier ministre.

Le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid
Tebboune a donné ce

jour des instructions au Premier
ministre pour accélérer les
contacts nécessaires avec les
pays où les recherches scienti-
fiques ont avancé pour la pro-
duction du vaccin anti
Covid-19, et ce en vue d'obtenir
ce vaccin en quantités deman-
dées dès sa commercialisation".
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Au total dans le monde :
17 859 763 cas confirmés et

685 179 décès.
-Afrique *: 945 826   cas

confirmés et 19 957  décès
-Amérique : 9 651 472  cas

confirmés et  363 599   décès
-Europe : 2 919 345  cas

confirmés et 204 689   décès
-Océanie : 19 103   cas

confirmés et 232 décès
-Asie: 4 305 227  cas confir-

més et  96 797  décès
Les États-Unis est le pays le

plus touché par la pandémie
avec 4 620 444 cas confirmés

et    154 447 décès.
Suivi par le Brésil avec 2

707 877  cas confirmés et 93
563 décès.

L’Inde est à la 3ème position
avec 1 750 723  cas confirmés

et 37 364 décès.

Nombre de cas cumulés
confirmés, rapporté par conti-

nent et par pays :

Afrique: 945 826 cas; le pays
notifiant le plus de cas c’est
l'Afrique du Sud (503 290),
l'Égypte (94 316), le Nigéria (43
537), le Ghana (37 014).

Asie : 4 305 227 cas; les cinq
pays notifiant le plus de cas sont
l'Inde (1 750 723), l'Iran (306
752), le Pakistan (278 305),
l'Arabie saoudite (277 478) et le
Bangladesh (239 860).

Amérique : 9 651 472 cas; les
cinq pays déclarant le plus de cas
sont les États-Unis (4 620 444),
le Brésil (2 707 877), le Mexique
(434 193), le Pérou (422 183) et
le Chili (357 658).

Europe  : 2 919 345 cas;  les
cinq pays déclarant le plus de cas
sont la Russie (845 443), le
Royaume-Uni (303 952), l'Es-
pagne (288 522), l'Italie (247
832) et l'Allemagne (209 893).

Océanie : 19 103 cas; les cinq
pays notifiant le plus de cas sont
l'Australie (17 282), la Nouvelle-
Zélande (1 215), Guam (359), la
Papouasie-Nouvelle-Guinée (91)
et la Polynésie française (62).

Nombre de décès rapporté par
continent et par pays :

Afrique: 19 957 décès; le pays
déclarant le plus de décès c’est
l'Afrique du Sud (8 153), l'Égypte
(4 834), le Nigéria (883) et le
Soudan (746).

Asie : 96 797 décès; les cinq
pays déclarant le plus de décès
sont l'Inde (37 364), l'Iran (16
982), le Pakistan (5 951), la Tur-
quie (5 710) et l'Indonésie (5
193).

Amérique : 363 599 décès; les
cinq pays déclarant le plus de
décès sont les États-Unis (154
447), le Brésil (93 563), le
Mexique (47 472), le Pérou (19
408) et la Colombie (10 330).

Europe  : 204 689 décès;  les
cinq pays déclarant le plus de
décès sont le Royaume-Uni (46
193), l'Italie (35 146), la France
(30 265), l'Espagne (28 445) et la
Russie (14 058).

Océanie : 232 décès; les 6 pays
déclarant des décès sont l'Austra-
lie (200), la Nouvelle-Zélande
(22), Guam (5), les îles Ma-
riannes du Nord (2) et la Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée (2).

Afrique du nord et pays
frontaliers de l’Algérie*:

• Maroc 23 259 cas confirmés
et 346 décès ;

• République Arabe Sahraouie
766 cas confirmés et 01 décès ;

• Mauritanie 6 270 cas confir-
més et 156 décès ;

• Mali 2 522 cas confirmés
124 décès ;

• Niger 1 134 cas confirmés et
69 décès ;

• Libye 3 222 cas confirmés et
71 décès ;

• Tunisie 1 514 cas confirmés
et 50 décès ;

• Egypte 94 316 cas confir-
més et 4 8 34 décès.

EN ALGÉRIE

515 nouveaux cas ont été
confirmés COVID-19 biologi-
quement à la PCR dont 08 décès.

Au total, 31 465 cas cumulés
dont 1 231 décès ont été
confirmés COVID-19

Les analyses des prélèvements
à l’infection au coronavirus
COVID-19 sont actuellement
confirmées ou infirmées par les
laboratoires de diagnostics cités
comme suit :

• Laboratoire de référence de
l’Institut Pasteur d’Algérie à
Alger ;

• Laboratoire central de l’EHS
El Hadi Flici à Alger ;

• Laboratoire d’immunologie
de CHU Beni Messous à Alger ;

• Annexe IPA Oran ;
• Annexe IPA Constantine ;
•  Annexe IPA M’Sila ;
• Laboratoire Central EPH

Ouargla ;
• Université de Tizi-Ouzou ;
• Laboratoire central  Centre

lutte Contre le Cancer Batna ;
• Laboratoire m SADE-

LAOUD Batna ;
• Centre de lutte Contre le Can-

cer  (C.L.C.C) Bechar ;
• CHU Annaba ;
• CHU Sétif ;
• Faculté de médecine de Be-

jaia en collaboration avec CHU
de Bejaia ;

• Laboratoire central de l’EPH
de ThéniaBoumerdes

• Laboratoire d’hygiène Tipaza
• Laboratoire d’Analyse EL

MEDJED El Oued ;
• Service de microbiologie

CHU Constantine
• Laboratoire central du CHU

Tlemcen
Sources :
• Rapports de situation sur les

nouveaux coronavirus (2019-
nCoV) - Organisation mondiale
de la santé (OMS)

https://www.who.int/emergen-
cies/diseases/novel-coronavirus-
2019/situation-reports

• Centres européens de
contrôle et de prévention des ma-
ladies (ECDC)

https://www.ecdc.europa.eu/en
• Notification d'épidémie -

Commission nationale de la santé
(NHC).

https://www.sinoptic.ch/sante/
coronavirus-2019-novel-cov/ar-
chives-nhc-2020-04/

• Ministère de la santé  Algérie
www. sante .gov.dz
•  Centre pour la science et l’in-

génierie des systèmes (CSSE) de
l’université américaine Johns
Hopkins.

https://www.arcgis.com/apps/o
psdashboard/index.html#/bda759
4740fd40299423467b48e9ecf6


